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et facteurs monétaires
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   Les souhaits des individus en matière d’âge de la retraite sont très différenciés entre pays 
et au sein même de chaque pays. La proportion d’individus de plus de 50 ans et encore 
en emploi qui souhaitent prendre leur retraite le plus rapidement possible varie d’en-
viron 30 % aux Pays-Bas à 67 % en Espagne. Cette aspiration à un départ rapide peut 
dépendre à la fois de facteurs économiques et non économiques. Les facteurs non éco-
nomiques incluent notamment la satisfaction au travail, la santé ou encore l’espérance 
de vie : un état de santé dégradé, une faible espérance de vie et un travail peu satisfaisant 
sont autant de raisons de vouloir prendre sa retraite le plus rapidement possible. Mais 
ce souhait peut aussi dépendre de facteurs économiques ou monétaires et notamment du 
barème des droits à retraite. Des prestations élevées dès l’âge d’ouverture des droits per-
mettent d’envisager un départ précoce. Des droits plus faibles ou plus progressifs avec 
l’âge devraient rendre ce souhait moins fréquent.

  En combinant les données de l’enquête  Share  et des indicateurs de structure des droits 
à retraite par pays récemment proposés par l’OCDE, il est possible d’analyser le rôle 
conjoint de tous ces facteurs. Au niveau individuel, il apparaît que la santé et la satisfac-
tion au travail constituent des déterminants importants du souhait de prendre sa retraite le 
plus tôt possible : être globalement satisfait de son travail fait baisser d’environ 16 points 
la probabilité de souhaiter prendre sa retraite le plus tôt possible, se déclarer en mau-
vaise ou très mauvaise santé a un effet inverse d’ampleur à peu près comparable. Mais 
ces facteurs non économiques n’expliquent qu’une part limitée des différences entre 
pays car leurs moyennes sont trop peu différenciées d’un pays à l’autre. En revanche, les 
déterminants économiques semblent assez bien rendre compte d’un certain nombre de 
spécifi cités nationales.

  



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 403-404, 200740

   E  n matière d’emploi des 50-64 ans, la 
France se caractérise par un âge de départ 

à la retraite particulièrement bas, accompagné 
d’un taux de recours important aux disposi-
tifs de cessation anticipée d’activité (Marioni, 
2007). Un courant dominant de la littérature y 
voit un problème d’offre de travail. Cette litté-
rature met l’accent sur la façon dont les barè-
mes de retraite créent une incitation monétaire 
au départ précoce et c’est sur ces barèmes que 
jouent la plupart des réformes visant à remonter 
l’âge effectif de la retraite.

  Mais l’importance de ces facteurs monétaires et 
l’effi cacité de ces politiques font débat. Il faut 
d’une part tenir compte des contraintes qui por-
tent sur la demande de travail : le sous-emploi 
des seniors ne tient pas qu’à leur désir de quitter 
le marché du travail, il tient aussi aux réticences 
des employeurs vis-à-vis de cette catégorie de 
main-d’œuvre. D’autre part, même en se limi-
tant au côté de l’offre, les déterminants monétai-
res ne sont pas les seuls. Divers facteurs socio-
démographiques jouent un rôle et une littérature 
importante s’intéresse également aux effets de 
l’état de santé, des conditions de travail ou de 
la satisfaction au travail (Molinié et Volkoff, 
2003 ; Volkoff et Bardot, 2004 ; Creapt-EPHE, 
2004 ; Debrand et Lengagne, 2007, ce numéro). 
La tertiarisation de l’économie n’a pas néces-
sairement réduit le rôle de ces facteurs car les 
nouvelles exigences productives ont conduit à 
l’apparition d’autres types de pénibilité et de 
pathologies (Askenazy et Caroli, 2003).

  Le choix de l’âge de cessation d’activité est donc 
un processus où interviennent de nombreux fac-
teurs et il est légitime de s’interroger sur les rôles 
relatifs de ces différents facteurs. Cet article 
essaye d’éclairer cette question en tirant parti de 
la première vague de l’enquête  Share  menée en 
2004 dans dix pays européens  (1) . Ce travail est 
un prolongement d’une première exploitation 
de l’enquête par Blanchet et Debrand (2005). Il 
recoupe également le travail récent de Siegrist 
 et al.  (2007), qui mobilisent eux aussi l’en-
quête pour évaluer l’effet de la qualité du travail 
et du bien-être sur les attitudes vis-à-vis de la 
retraite. Comme dans ces deux études, l’accent 
sera mis sur les  intentions  de départ en retraite. 
Les personnes de plus de cinquante ans encore 
en emploi au moment de l’enquête se voyaient 
poser la question suivante : « en pensant à votre 
emploi actuel, souhaitez-vous prendre votre 
retraite le plus rapidement possible ? »  (2) . 
L’article se propose d’analyser les déterminants 
des réponses positives à cette question, qu’il 
s’agisse des déterminants non monétaires, tels 

que l’état de santé ou la satisfaction au travail, 
ou des déterminants monétaires correspondant 
à l’effet des barèmes de retraite. 1  2 

      Expliquer les souhaits et 
les comportements de départ 
en retraite : quelques repères

   L  e choix de l’âge de cessation d’activité 
est au centre d’un réseau de relations 

complexes qui combine de nombreux facteurs 
(cf. schéma). Cette complexité s’applique à la 
fois aux  aspirations  en matière d’âge de départ, 
qui vont constituer la variable d’intérêt de cette 
étude, et aux situations d’emploi  effectives  qu’il 
nous faudra également modéliser pour contrô-
ler l’effet sur les réponses de la sélection dans 
l’emploi. Dans un cas comme dans l’autre, les 
déterminants sont à la fois d’ordre économique 
(incitations monétaires découlant des barèmes 
de retraite, demande de travail) et non économi-
ques, tels que la santé, la satisfaction au travail 
ou d’autres facteurs tels que la structure fami-
liale.

      De nombreux travaux insistent sur 
les facteurs économiques ou monétaires

  Précisons d’abord le rôle des facteurs économi-
ques (cf. schéma,  relations a et b ). Une littéra-
ture importante a été consacrée aux incitations 
monétaires ou fi nancières découlant du mode de 
calcul des droits à retraite (cf. Gruber et Wise, 
1999 ; Blöndal et Scarpetta, 1998 ; Duval, 
2003 ; Hairault  et al. , 2006). Cette littérature 
part d’une modélisation du départ en retraite 
sous forme d’un arbitrage revenu/loisir. Elle 
considère que l’individu choisit de partir à l’âge 
où la perte de revenu courant ou actualisé qui 
découle du départ en retraite équilibre juste le 
gain obtenu en termes de loisir ou d’inactivité. 
Ces facteurs monétaires sont eux-mêmes d’une 
assez grande variété : ils incluent non seulement 
les droits propres de l’individu, mais aussi son 
salaire, le patrimoine dont dispose le ménage, 
les droits propres ou dérivés auxquels peut pré-
tendre le conjoint, ou encore les possibilités de 
cumul emploi-retraite après liquidation ainsi 

1.    L’échantillon de cette première vague est en cours d’enrichis-
sement de données belges et israéliennes, l’enquête  Share  ayant 
été menée en 2005-2006 dans ces deux pays (www.share-pro-
ject.org).
2.    En cas de multiactivité, la question était posée deux fois, pour 
l’emploi principal et l’emploi secondaire. On ne s’intéresse ici 
qu’à l’emploi principal.
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que la fi scalité. La littérature se centre surtout 
sur deux caractéristiques principales des droits 
personnels à retraite qui sont leur niveau et leur 
relation avec l’âge de départ. Un taux de rem-
placement élevé est une incitation à partir plus 
tôt, mais la progressivité du barème en fonction 
de l’âge de départ joue également : à taux de 
remplacement donné, un barème pentu dans 
lequel les droits croissent fortement avec l’âge 
de liquidation incite au report. À l’inverse, un 
barème dans lequel les droits cessent de croître 
au-delà d’un certain âge de liquidation n’incite 
guère à prolonger l’activité au-delà de cet âge. 
C’est sur ce type de mécanisme que se focalisent 
les modèles actuellement utilisés pour simu-
ler ou prévoir les comportements de départ en 
retraite en France (Bardaji, Sédillot et Walraët, 
2003 ; Buffeteau et Godefroy, 2005).

  Les contraintes qui existent du côté de la demande 
de travail sont une autre catégorie de détermi-
nants économiques (cf. schéma,  relation b ). 
Détailler les raisons qui expliquent la faiblesse 
de la demande de travail des seniors dépasse 
l’objet de cet article (Guillemard, 2003 ; Aubert, 
Blanchet et Blau, 2005). Schématiquement, les 
réticences des employeurs à garder ou embau-
cher ce type de travailleurs peuvent tenir à des 
raisons économiques objectives (moindre pro-
ductivité, aspirations salariales trop fortes) ou 
à des préjugés concernant ces caractéristiques 
socio-économiques de ces travailleurs. Elles 
peuvent aussi résulter de ce que l’ajustement 
sur l’emploi des seniors est un moyen sociale-
ment mieux accepté de résoudre les problèmes 

de sur-effectifs globaux. De telles contraintes 
de demande ne sont pas absentes des modèles 
appliqués que nous venons de citer. Ces modè-
les sont certes centrés sur l’offre de travail, mais 
ils font bien intervenir un risque de chômage 
de fi n de carrière ou des contraintes sur l’âge 
de liquidation qui saisissent, même si c’est de 
manière un peu  ad hoc , une part importante des 
contraintes se situant du côté de la demande de 
travail.

  En revanche, le reproche que nous pouvons 
effectivement faire à ces modèles est de ne 
pas détailler le rôle des différents facteurs non 
monétaires qui peuvent interférer avec l’ar-
bitrage fi nancier sur l’âge de la retraite. Cette 
approche regroupe implicitement ces facteurs 
au sein du paramètre de préférence pour le loisir 
sans essayer d’en préciser les rôles. L’étude des 
déterminants non monétaires revient en quelque 
sorte à essayer de comprendre de quels autres 
facteurs dépend ce paramètre de préférence 
(Afsa, 2006).

  Les rôles de la santé et des conditions 
de travail sont également mis en avant

  Parmi les déterminants non monétaires doivent 
d’abord fi gurer un certain nombre de paramè-
tres socio-démographiques. Le niveau d’études 
et le type d’emploi occupé affectent en géné-
ral l’intérêt de cet emploi et peuvent jouer sur 
les préférences. Les préférences peuvent aussi 
dépendre de la situation de famille ( cf. schéma, 

 Schéma
  Santé, conditions de travail et autres déterminants des souhaits ou du comportement de départ 
en retraite : un schéma d’ensemble

Investissement dans la santé

Déterminants monétaires 
 (barèmes de retraite)
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anticipée Demande de travail

Santé
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relation c ). Se pose notamment le problème de 
la coordination des dates de départ à la retraite 
des conjoints. Les modèles économiques usuels 
supposent une indépendance des décisions de 
départ à la retraite des conjoints. L’unité de réfé-
rence est donc l’individu et non le couple. Or 
la décision de cesser son activité est rarement 
individuelle (Hurd, 1990). Il paraît vraisembla-
ble que la préférence pour le « loisir » a plus de 
valeur si le conjoint n’est déjà plus en activité 
(il s’agit de l’hypothèse de complémentarité des 
préférences pour le « loisir »), auquel cas les 
deux conjoints chercheront à rapprocher leurs 
dates de cessation d’activité.

  La préférence pour le loisir, ou plus exactement 
la préférence pour l’inactivité, doivent aussi 
dépendre de la santé et des conditions de travail, 
et c’est ce qui justifi e que ces deux facteurs se 
trouvent au centre de cette étude (cf. schéma, 
 relations d et e ). Plusieurs travaux empiriques 
montrent que l’état de santé, et plus particu-
lièrement l’incapacité, est bien une des varia-
bles déterminantes du maintien en emploi des 
seniors (Currie et Madrian, 1999 ; Dwyer et 
Mitchell, 1999 ; Kerkhofs  et al. , 1999 ; Kreider, 
1999 ; Bound  et al. , 1999 ; Campolieti, 2002). 
S’agissant des conditions de travail, trois aspects 
sont plus particulièrement à retenir : l’environ-
nement dans lequel les individus travaillent, la 
nature du travail effectué ou encore l’organisa-
tion du travail. Ces conditions de travail sont 
elles-mêmes en interaction étroite avec l’état 
de santé (cf. schéma,  relation f ). Un mauvais 
état de santé rend plus pénibles des conditions 
de travail données. Inversement, de mauvaises 
conditions de travail ou une insatisfaction au 
travail peuvent affecter l’état de santé. Karasek 
et Theorell (1990) ou Siegrist (1996) ont déve-
loppé des modèles théoriques qui mettent en 
évidence l’impact des conditions de travail sur 
l’état de santé (Debrand et Lengagne, 2007) et la 
grille d’analyse de la satisfaction au travail utili-
sée dans l’enquête  Share  que nous utiliserons ici 
est largement inspirée des travaux de Siegrist.

  En fait, nous pouvons parler d’un bouclage  glo-
bal  entre santé, conditions de travail et statut 
d’emploi (Strauss et Thomas, 1998). Un mauvais 
état de santé peut conduire à quitter l’activité plus 
vite, mais la prolongation de l’activité peut aussi 
nuire à l’état de santé surtout si elle est associée 
à des conditions de travail pénibles (cf. schéma, 
 relation d ). Ceci complique l’identifi cation des 
effets causaux. Un autre effet de bouclage est mis 
en avant par Anderson et Burkhauser (1985). La 
mesure de l’effet de la santé sur l’offre de tra-
vail peut être biaisée si on considère à la suite de 

Grossman (1972) que l’état de santé résulte lui-
même, au moins en partie, du choix des individus 
(cf. schéma,  relation g ) : l’individu peut consa-
crer un temps et des ressources plus ou moins 
importants au maintien de son capital santé, et ce 
choix peut lui-même être affecté par les ressour-
ces ou le statut d’emploi.

  Pour fi nir, une autre variable liée à la santé mais 
qui a un effet propre sur la décision de départ 
en retraite est l’espérance de vie anticipée 
( cf. schéma, relation h ). Hurd et McGarry 
(1995) montrent, à partir de l’enquête HRS 
( Health and Retirement Survey  - enquête assez 
proche de  Share  concernant les individus âgés 
de 50 ans et plus aux États-Unis), que les répon-
dants ont une assez bonne idée de leur probabi-
lité de survie à 75 ans. Ces résultats confi rment 
ceux de Hamermesh (1985). De plus, les indivi-
dus ajustent leur probabilité subjective en fonc-
tion de leurs comportements à risque (obésité, 
alcool, tabac), de leur état de santé et de leur sta-
tut socio-économique. Hurd et al. (1999) mon-
trent que, en panel, cette probabilité de survie 
est liée à l’état de santé mais aussi à la mortalité 
prédite. McGarry (2004) met en évidence que 
non seulement cette probabilité subjective de 
survie est corrélée avec le fait d’être en emploi 
mais elle est aussi liée avec la probabilité de 
travailler à plein temps. Il semble donc que les 
individus ont une idée de leur espérance de vie 
individuelle et ajustent leur volonté de partir 
en fonction de cette espérance de vie anticipée 
(Hurd et al., 2004).

  Les facteurs à privilégier dépendent 
de l’objectif poursuivi

  Modéliser exhaustivement le comportement 
d’emploi des seniors apparaît donc  a priori  
assez complexe. Faut-il systématiquement pren-
dre en compte tous les éléments de cette com-
plexité ? Ceci dépend du contexte.

  Comme indiqué précédemment, les modèles 
purement économiques n’ignorent pas le fait que 
les décisions ne sont pas exclusivement fi nan-
cières. Ils ne supposent pas que les autres para-
mètres ne jouent pas. Leur seule limite est de ne 
pas expliciter comment chaque déterminant non 
monétaire contribue à expliquer la préférence 
pour le loisir. Une telle simplifi cation reste 
tout à fait acceptable pour certains usages : par 
exemple, la simulation des effets d’une réforme 
de type fi nancier. On peut certes imaginer que 
la réforme rétroagisse sur ces préférences, par 
exemple parce que la perspective d’une retraite 
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plus tardive modifi era les comportements rela-
tifs à la santé (French, 2005). Mais on obtient 
déjà des résultats intéressants en examinant l’ef-
fet de ces réformes sur les comportements à état 
de santé ou conditions de travail donnés.

  Expliciter ces paramètres devient en revanche 
indispensable si on veut savoir en quoi ils contri-
buent aux différences de comportements, que ce 
soit entre individus ou entre pays, comme cela 
est fait ici. Une telle exploration recoupe le débat 
sur le poids relatif des contraintes économiques 
et des préférences dans l’explication des diffé-
rentiels de taux d’activité entre pays (Prescott, 
2004). Elle permet de faire remonter ce débat 
d’un cran en examinant les facteurs objectifs 
qui peuvent être sous-jacents à ces écarts appa-
rents de préférences. Quantifi er l’impact propre 
de la santé et des conditions de travail sur les 
comportements est également nécessaire dès 
lors qu’on envisage d’agir sur l’âge de la retraite 
à travers ces deux variables, or une partie des 
politiques publiques s’orientent actuellement en 
ce sens.

  Les données de l’enquête  Share 

   D  e quelle manière l’enquête  Share  ( Survey 
on Health, Ageing and Retirement in 

Europe ) permet-elle d’aborder ces questions ? 
L’enquête  Share  est une enquête longitudinale 
menée auprès d’Européens de 50 ans et plus 
dont le but est de mieux analyser les problèmes 
économiques et sociaux liés au vieillissement et 
de permettre des comparaisons internationales. 
 Share  s’inspire très largement d’expériences 
similaires, américaine et britannique : le  Health 
and Retirement Survey  ( HRS ), aux États-Unis, 
qui en est à sa sixième vague et le panel bri-
tannique  Elsa  ( English Longitudinal Study of 
Ageing ). Les questions posées dans le cadre de 
cette enquête touchent à de nombreux domai-
nes. Les données collectées incluent notamment 
des variables de santé (état de santé déclaré, 
tests physiques et cognitifs, comportement en 
matière de santé et d’utilisation du système 
de soins), des variables psychologiques (santé 
mentale, bien-être, satisfaction), des variables 
socio-économiques (statut professionnel, carac-
téristiques de l’activité professionnelle, âge de 
la retraite, ressources fi nancières, niveau de 
revenu, logement, éducation) et de capital social 
(soutien familial, transferts fi nanciers, réseaux 
sociaux, bénévolat…).

  L’enquête  Share  a fait l’objet, en 2004, d’une 
première vague dans dix pays (Allemagne, 
Autriche, Danemark, Espagne, Grèce, Italie, 
Pays-Bas, Suède, Suisse et France) au cours de 
laquelle 16 000 ménages ont été interrogés, soit 
22 000 individus. Les premiers travaux issus de 
l’enquête ( Share  2004) ont été publiés dans un 
ouvrage collectif (Börsch-Supan  et al. , 2005).

  Un soin particulier a été accordé à l’harmoni-
sation de la collecte, si bien que le fi chier de 
l’enquête se présente comme un fi chier unique 
couvrant l’ensemble des pays participants. Un 
tel fi chier peut avoir deux usages. L’un est la 
production de statistiques comparatives. L’autre 
est d’utiliser les données de l’enquête non pas 
comme une série d’enquêtes nationales, mais 
comme un fi chier de micro-données harmoni-
sées dans lequel la variabilité internationale 
n’est pas directement l’objet de la mesure, mais 
un facteur additionnel de variabilité inter-indivi-
duelle permettant l’approfondissement de telle 
ou telle problématique. La démarche retenue 
ici relèvera un peu des deux approches, puisque 
nous allons utiliser la dimension individuelle 
du fi chier pour tester en détail l’incidence de la 
santé et de divers aspects de la satisfaction au 
travail sur le souhait de départ en retraite, tout 
en nous intéressant aux différences de préva-
lence de ce souhait d’un pays à l’autre.

  Mesurer les souhaits de départ en retraite

  Pour cette étude, nous n’avons retenu que les 
individus qui étaient âgés de 50 à 65 ans. Nous 
avons donc un échantillon constitué de 9 907 
individus dont 5 809, soit 58,6 % sont encore 
en emploi (cf. tableau 1). La catégorie des 
« hors de l’emploi » concerne les chômeurs, les 
retraités et les invalides ou en congé de longue 
maladie. Les personnes au foyer n’ont pas été 
retenues.

      Précisons d’abord le choix de la variable que 
nous allons chercher à expliquer. Analyser les 
comportements de départ effectifs aurait été 
une possibilité, mais ceci oblige à se limiter à 
des variables explicatives qui sont disponibles 
à la fois pour les personnes en emploi et les 
autres. Or l’enquête ne donne qu’une informa-
tion réduite sur les conditions de travail passées 
des personnes qui sont déjà retraitées. C’est la 
raison qui nous a conduit à nous restreindre aux 
personnes en emploi et à nous intéresser aux 
 intentions  de départ plutôt qu’aux  réalisations  
effectives. Un tel choix conduit à un biais de 
sélection sur lequel nous aurons à revenir plus 
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loin, mais ceci permet de disposer d’un plus 
grand nombre de variables explicatives.

  Par ailleurs, les souhaits de départ en retraite de 
ces personnes en emploi ne sont pas mesurés sous 
forme d’un âge de retraite désiré, mais à travers 
la réponse à une question sur le souhait de pren-
dre sa retraite le plus tôt possible : « En pensant 
à votre emploi actuel, souhaitez-vous prendre 
votre retraite le plus rapidement possible ? ». 
La proportion de personnes exprimant ce sou-
hait est croissante du nord au sud de l’Europe, à 
l’exception de la Suisse. En France, elle est de 
57,3 %. Elle culmine à 66,9 % en Espagne, et 
son niveau est le plus bas aux Pays-Bas, où elle 
est de 30,2 %. La France se situe donc parmi les 
pays où le souhait d’un départ rapide en retraite 
est le plus fréquent (cf. tableau 2).

      Satisfaction au travail et état de santé

  Une telle variabilité des préférences en matière 
d’âge de la retraite peut résulter de multiples 
facteurs (cf. schéma). Les préférences de cha-
que personne découlent de ses caractéristiques 
individuelles (son âge, sa formation, son sexe), 
de son état de santé en relation ou non avec son 
travail (se déclarer « en bon état de santé » ou 
« être limité par sa santé pour effectuer son tra-
vail », si les salariés ont un travail qu’ils consi-
dèrent comme stressant ou physiquement diffi -
cile) et enfi n des caractéristiques de son travail 
et de son entreprise.

  S’agissant des conditions de travail ou de la 
satisfaction au travail, la présente étude mobilise 
l’ensemble des indicateurs proposés dans l’en-
quête. Il s’agit soit de mesures assez directes de 
certains facteurs de pénibilité (« mon travail est 

physiquement pénible », « je suis constamment 
sous pression à cause d’une forte charge de tra-
vail », « j’ai très peu de liberté dans la conduite 
de mon travail »), soit de mesures d’interac-
tion entre pénibilité et état de santé (« Je crains 
que mon état de santé ne limite ma capacité à 
travailler dans mon emploi actuel  avant l’âge 
normal de la retraite »), soit de mesures de 
satisfaction (ou d’insatisfaction) psychologique 
(« J’ai l’opportunité de développer de nouvel-
les compétences », « Je reçois un soutien appro-
prié dans les situations diffi ciles », « Je reçois 
la reconnaissance que je mérite pour mon tra-
vail »), soit de mesures d’ordre plus matériel 
(« Vu tous mes efforts, mon salaire est correct », 
« Mes perspectives d’avancement ne sont pas 
bonnes ») (cf. tableau 2). S’y ajoute un indica-
teur de satisfaction globale (« Tout bien consi-
déré, mon travail me satisfait ») et un indicateur 
du sentiment d’exposition au risque de chômage 
(« Mes chances de pouvoir garder mon emploi 
ne sont pas bonnes »).

  Comment la France se situe-t-elle par rapport 
aux autres pays du point de vue de ces différents 
indicateurs ? Les Français sont plus nombreux 
que la moyenne à faire état d’une faible recon-
naissance de leur travail, reconnaissance fi nan-
cière mais surtout non fi nancière : absence de 
soutien dans les situations diffi ciles, absence de 
reconnaissance pour le travail accompli, salaire 
jugé correct un peu moins fréquemment que dans 
l’ensemble des dix pays considérés. Ils portent 
sur leur travail un jugement global un peu moins 
positif que leurs voisins, avec 88,7 % de satisfaits 
contre 93,0 % pour la moyenne des autres pays.

  En revanche, la France se trouve plutôt bien 
placée sur d’autres plans. C’est le cas pour la 

 Tableau 1
  L’échantillon retenu

  Effectifs en emploi et hors de l’emploi par pays

   En emploi   Hors de l’emploi  Total 

 Autriche 
 Allemagne 
 Suède 
 Pays-Bas 
 Espagne 
 Italie 
 France 
 Danemark 
 Grèce 
 Suisse 

 319 
 816 

 1 152 
 799 
 438 
 425 
 452 
 566 
 497 
 345 

 34,4 
 56,4 
 70,8 
 66,4 
 61,3 
 40,8 
 57,2 
 62,6 
 62,5 
 75,3 

 608 
 631 
 475 
 404 
 276 
 617 
 338 
 338 
 298 
 113 

 65,6 
 43,6 
 29,2 
 33,6 
 38,7 
 59,2 
 42,8 
 37,4 
 37,5 
 24,7 

 927 
 1 447 
 1 627 
 1 203 

 714 
 1 042 

 790 
 904 
 795 
 458 

 9,4 
 14,6 
 16,4 
 12,1 

 7,2 
 10,5 

 8,0 
 9,1 
 8,0 
 4,6 

  Total   5 809  58,6  4 098  41,4  9 907  100,0 

   Lecture : l’échantillon est constitué de 9 907 individus ; 58,6 %, soit 5 809 individus, sont encore en emploi. 
   Champ : individus âgés de 50 à 65 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004. 
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 Tableau 2
  Conditions de travail, santé, anticipations…

  Proportions de réponses positives par pays dans le groupe des 50-64 ans encore en emploi
  En %
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   Variable expliquée   

 Souhait de prendre sa retraite le plus rapidement 
possible 

 52,4  42,5  41,9  30,2  66,9  59,3  57,3  41,3  56,9  31,6  45,9 

  Variables explicatives  

  Conditions de travail  

 Tout bien considéré, mon travail me satisfait  93,5  93,4  94,9  94,1  92,6  89,7  88,7  95,5  86,5  97,2  93 

 Mon travail est physiquement pénible  55,5  44,2  43,7  42,9  44,7  65,5  39,8  47,3  60,3  37,2  47,1 

 Je suis constamment sous pression à cause d’une 
forte charge de travail  63,8  71,2  54,3  39  49,7  65,1  48,2  59,3  64,1  54,7  56,4 

 J’ai très peu de liberté dans la conduite de mon 
travail  36,6  29,1  17,8  18,2  31,8  34  22,4  24,1  34,5  21,5  25,4 

 J’ai l’opportunité de développer de nouvelles 
compétences  71,1  75,2  83,4  82,1  55,7  58,6  62,6  85,6  53,8  82,1  73,5 

 Je reçois un soutien approprié dans les situations 
diffi ciles  70,8  74,9  77,6  80,4  77,4  57,8  64,7  79,2  67,3  79,6  74,2 

 Je reçois la reconnaissance que je mérite pour mon 
travail  73,4  78,4  77,9  80,5  75,5  61,8  56,1  77,7  70,8  83,8  74,8 

 Vu tous mes efforts, mon salaire est correct  64  60,4  50,9  69,8  50,6  49  53,4  60,3  54,7  82,9  58,8 

 Mes perspectives d’avancement ne sont pas bonnes  61,6  69,6  74,3  52,1  68,7  72,6  64,4  67,3  69,2  57  66,4 

 Mes chances de pouvoir garder mon emploi ne sont 
pas bonnes  19,9  21,8  19,2  32  13,7  26,7  18,2  18,7  33,1  19,7  22,6 

 Je crains que mon état de santé ne limite ma capa-
cité de travail dans l’emploi actuel  26,3  20,6  29,6  21,3  54,3  25,9  25,9  24  28,8  9  26,5 

  État de santé  

 Mon état de santé est très bon  33,0  21,4  41,8  27,1  19,0  17,1  23,2  34,7  37,2  44,7  30,4 

 Mon état de santé est bon  47,0  56,5  36,5  57,8  56,4  56,7  55,5  50,4  50,1  46,0  50,5 

 Mon état de santé est moyen  18,0  18,8  18,8  14,2  19,0  23,5  17,9  11,8  11,7  8,5  16,5 

 Mon état de santé est mauvais ou très mauvais  2,0  3,3  2,9  0,9  5,6  2,7  3,4  3,1  1,0  0,8  2,6 

 Avoir une limitation d’activité  29,6  27,6  30,4  33,0  23,6  19,1  19,8  27,4  10,5  22,3  25,8 

 Ne pas avoir de maladie chronique  59,4  52,2  51,7  54,0  46,8  47,1  46,2  46,0  50,9  62,0  51,4 

 Avoir une maladie chronique  25,5  30,1  31,6  30,8  29,6  32,3  31,9  32,0  32,7  25,9  30,6 

 Avoir au moins 2 maladies chroniques  15,1  17,7  16,7  15,2  23,6  20,6  21,9  22,1  16,4  12,1  18,0 

 Avoir le sentiment d’être déprimé  13,6  12,7  13,5  12,8  20,9  23,1  27,2  14  13,7  14,9  15,8 

  Anticipations  

  Pour les hommes  

 La probabilité que, d’ici ma retraite, le gouverne-
ment baisse le montant de celle-ci est supérieure 
à 50 %  71,6  70,2  74,9  77,5  59,5  61,9  74,7  64,4  51,5  58,1  68,4 

 La probabilité que, d’ici ma retraite, le gouverne-
ment augmente l’âge de la retraite est supérieure 
à 50 %  79,4  75,1  79,5  76,9  57,6  64,6  78,5  67,0  51,7  67,8  71,5 

 La probabilité que je ne vive pas jusqu’à 75 ans est 
supérieure à 50 %  23,2  16,1  14,8  16,2  13,2  15,5  17,0  16,1  26,9  17,9  17,0 

  Pour les femmes  

 La probabilité que, d’ici ma retraite, le gouverne-
ment baisse le montant de celle-ci est supérieure 
à 50 %   80,0  74,8  72,3  85,5  72,4  75,8  72,6  66,8  82,8  66,1  75,3 

 La probabilité que, d’ici ma retraite, le gouverne-
ment augmente l’âge de la retraite est supérieure 
à 50 %  84,1  79,5  76,9  82,5  72,7  76,0  74,7  68,7  81,2  76,0  77,4 

 La probabilité que je ne vive pas jusqu’à 75 ans est 
supérieure à 50 %  18,0  17,4  12,6  8,6  8,6  11,2  16,8  11,6  12,9  11,0  12,7 

�
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proportion de seniors ayant encore un emploi 
qui déclarent leur travail physiquement pénible 
(39,8 % en France versus 47,1 % pour l’ensem-
ble) ou qui se déclarent stressés à la suite d’une 
trop forte charge de travail. Ce taux est plutôt 
plus faible qu’ailleurs, ce qui tient à la fois à la 
sélectivité du marché du travail sur cette tranche 
d’âge, et au rôle protecteur de l’ancienneté vis-
à-vis des conditions de travail les plus pénibles 
(Pailhé, 2005). De même, en France, la crainte 
de perte d’emploi en fi n de carrière n’est pas 
spécialement forte, ce qui n’est paradoxal qu’en 
apparence : le faible taux d’emploi des seniors 
en France tient surtout aux diffi cultés qu’ils ont 
à retrouver un emploi lorsqu’ils l’ont perdu, 
mais leur probabilité de perdre leur emploi est 
plutôt plus faible que pour les autres groupes 
d’âge.

  S’agissant de la santé, sa mesure à travers des 
indicateurs auto-déclarés reste nécessairement 
imparfaite. Il n’est pas possible d’obtenir dans 
une enquête une variable mesurant la « vraie 
santé ». Nous aurions pu nous limiter à l’indica-
teur de santé perçue. Néanmoins, cet indicateur 
présente des biais d’auto-déclaration impor-
tant (Bound, 1991) qui le rendent en partie 
endogène et risquent de minimiser l’effet de la 

santé. Un individu souhaitant partir tôt pourra 
en effet essayer de rationaliser cette préférence 
en déclarant un état de santé dégradé, même si 
la raison effective de son souhait de départ pré-
coce répond à d’autres motivations. Pour tenir 
compte de ce biais déclaratif et aussi pour éviter 
que les résultats soient en partie conditionnés 
par l’usage exclusif d’un indicateur (Thomas et 
Franck, 2000), nous combinons cette santé auto-
déclarée avec d’autres indicateurs qui peuvent 
être considérés comme plus objectifs : le fait 
d’avoir des limitations d’activité, le fait d’avoir 
des maladies chroniques et un indicateur de 
symptômes dépressifs (Debrand et Lengagne, 
2007, ce numéro).

  Les déclarations relatives à l’état de santé ne font 
pas ressortir, en moyenne, une situation signifi -
cativement plus dégradée par rapport aux autres 
pays, ce qui est cohérent avec le positionnement 
de la France en termes d’espérance de vie. La 
proportion d’individus se déclarant en mauvaise 
santé est supérieure d’environ 30 % en France 
par rapport aux autres pays, mais les Français 
déclarent moins souvent être limités dans leur 
activité. En revanche, ils sont plus nombreux à 
se montrer dépressifs. En termes de déclaration 
de maladies chroniques, ils sont assez proches 
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  Autres variables socio-démographiques  

 Femme  42,6  47,7  53,3  41,7  40,9  40,4  52,6  47,2  30,5  44,4  45,3 

 Niveau d’éducation baccalauréat  50,1  50,2  22,5  27,4  17,5  30,3  36,8  44,1  30,5  25,1  32,8 

 Niveau d’éducation bac + 2  37,4  42,2  39,9  32,6  16,1  19,3  28,9  44,3  31,5  31,7  34,1 

 Employeur individuel  18,0  15,3  11,9  13,3  25,9  33,2  11,7  18,0  15,3  11,9  13,3 

 Contribuer à un système de retraite public (uniquement)  21,2  9,6  12,5  47,0  34,7  20,4  15,3  21,2  9,6  12,5  47,0 

 Contribuer à un système de retraite privé (uniquement)  68,7  63,6  77,1  0,0  60,1  58,3  18,7  68,7  63,6  77,1  0,0 

 Contribuer à un système de retraite privé et public  2,0  1,7  0,8  0,0  0,8  17,9  0,5  2,0  1,7  0,8  0,0 

 Contribuer (ou avoir le droit) à un autre système  8,1  25,1  9,6  53,0  4,4  3,4  65,5  8,1  25,1  9,6  53,0 

 En couple  76,7  83,5  83,8  87,8  78,5  84,3  75,5  81,7  79,6  79,1  82,2 

 Mon conjoint travaille  30,1  39,6  43,4  38,5  16,1  21,5  43,6  52,5  26,9  39,1  37,0 

 Mon conjoint ne travaille pas  19,4  22,0  15,6  29,4  23,2  29,6  23,2  15,9  40,0  17,4  23,1 

 On ne connaît pas l’activité du conjoint  27,2  21,9  24,8  19,9  39,2  33,2  8,7  13,3  12,7  22,6  22,1 

   Lecture : 56,1 % des Français actifs occupés de 50 à 65 ans sont « d’accord » ou « tout à fait d’accord » pour considérer qu’ils reçoivent 
la reconnaissance qu’ils méritent pour leur travail. Ce pourcentage est de 74,8 % si on considère l’ensemble des pays. 
   Pour les variables de conditions de travail, les réponses ont été recueillies en quatre modalités (« tout à fait d’accord », « d’accord », 
« pas d’accord », « pas du tout d’accord »). Elles ont été transformées en variables bimodales. Les pourcentages reportés sont des pour-
centages de réponses « d’accord » ou « tout à fait d’accord » à chacune des propositions. Pour les variables d’anticipation, l’enquête a 
procédé à un recueil direct de probabilités subjectives et on a ventilé la population selon que ces probabilités recueillies étaient supé-
rieures ou inférieures à 50 %. Pour les autres variables, les réponses étaient dichotomiques et les pourcentages sont les pourcentages 
de réponses positives. 
   Champ : 5 809 individus âgés de 50 à 65 ans encore en emploi. 
  Source : enquête  Share , 2004. 

Tableau 2 (suite)
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de la moyenne européenne. La France a égale-
ment un classement moyen en termes de crainte 
de faire face à des problèmes de santé limitant la 
capacité de travail avant l’âge de la retraite.

  D’autres déterminants non monétaires

  En complément de ces variables de santé et de 
satisfaction au travail, nous mobilisons quel-
ques déterminants individuels supplémentai-
res (cf. tableau 2). Ceci inclut les détermi-
nants socio-démographiques usuels : niveau de 
diplôme, le fait d’être travailleur indépendant 
plutôt que salarié, le statut matrimonial et l’ac-
tivité du conjoint. Ces deux dernières variables 
offrent un contrôle sommaire du caractère col-
lectif des préférences sur l’âge de départ au sein 
du ménage, dont le rôle a été discuté plus haut.

  Nous avions également mentionné la place que 
donne la littérature aux anticipations, et notam-
ment aux anticipations d’espérance de vie. On 
pourrait faire l’hypothèse que cette variable 
est partiellement saisie à travers l’état de santé 
subjectif. Mais, dans la mesure où l’enquête en 
donne aussi une mesure directe, nous l’avons 
introduite explicitement, en distinguant les hom-
mes des femmes. La question posée concerne la 
probabilité subjective de ne pas atteindre l’âge 
de 75 ans ou plus. 17,0 % des hommes consi-
dèrent cette probabilité supérieure à 50 %, cette 
proportion variant de 13,2 % en Espagne à 
23,2 % en Autriche. En France, cette proportion 
est de 17,0 %. Ces proportions sont respective-
ment pour les femmes de 12,7 %, 8,6 %, 18 % 
et 16,8 %. Nous nous attendons à ce que les 
salariés qui anticipent une durée de vie courte, 
que ce soit à tort ou à raison, expriment une pré-
férence plus élevée pour la retraite précoce.

  Deux autres variables d’anticipation qui ont 
été mobilisées concernent les modifi cations à 
venir du système de retraite. Deux questions 
sont posées aux individus encore non retraités : 
« quelle est la probabilité que d’ici votre départ 
en retraite, le gouvernement abaisse le montant 
de la pension à laquelle vous avez droit ? » et 
« quelle est la probabilité que le gouvernement 
augmente l’âge de la retraite avant que vous ne 
soyez parti à la retraite ? ». On calcule la pro-
portion de personnes qui évaluent cette proba-
bilité à plus de 50 %. Elle est de 68,4 % pour 
la question concernant le niveau des retraites, 
et de 71,5 % pour la question relative à l’âge de 
la retraite pour les hommes et de 75,3 % et de 
77,4 % pour les femmes. Ces deux proportions 
sont légèrement plus fortes pour les Français 

(74,7 % et 78,5 %), un peu plus faible pour les 
Françaises (72,6 % et 74,7 %). On rappelle que 
l’enquête a été conduite en 2004, soit un an après 
la réforme des retraites de 2003. Il est diffi cile 
de dire si les craintes exprimées sur les droits 
intègrent les effets attendus de cette réforme ou 
seulement les effets additionnels des réformes à 
venir. Mais, dans un cas comme dans l’autre, il 
est intéressant de tester leur impact sur le fait de 
souhaiter partir le plus tôt possible.

  Les effets des déterminants 
non monétaires : une première 
analyse

   N  os deux premiers objectifs sont d’identifi er 
le rôle de l’état de santé ou de la satisfac-

tion au travail en tant que déterminants indi-
viduels du souhait de partir en retraite le plus 
rapidement possible et de tester la contribution 
de ces facteurs aux disparités internationales de 
fréquence de cette préférence. Les écarts entre 
pays présentés dans le tableau 1 sont-ils réduc-
tibles à des différences internationales quant à 
l’état de santé moyen ou aux conditions géné-
rales de travail, ou alors des effets nationaux 
subsistent-ils après la prise en compte de ces 
facteurs explicatifs ?

  Des effets signifi catifs et conformes aux 
attentes…

  Nous nous centrerons d’abord sur l’analyse indi-
viduelle, en examinant les résultats d’une appro-
che économétrique élémentaire sans correction 
des biais de sélection ni contrôle de l’effet des 
incitations fi nancières (modèle dit « M1 » cor-
respondant au modèle utilisé dans Blanchet et 
Debrand, 2005) (cf. tableau 3, première colonne 
et graphiques I à III).

          Il ressort de ce premier modèle que les variables 
les plus discriminantes vis-à-vis du souhait d’un 
départ rapide sont la satisfaction globale au tra-
vail et la crainte que des problèmes de santé ne 
limitent la capacité de travail avant l’âge nor-
mal de la retraite : être globalement satisfait de 
son travail réduit de 16,4 points la probabilité 
de souhaiter partir au plus tôt (cf. graphique I) ; 
craindre d’être limité par un problème de santé 
accroît cette même probabilité de 14,3 points. 
Les effets sont plus faibles mais restent en 
général signifi catifs et du sens attendu pour les 
autres variables. Par exemple, avoir de faibles 
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perspectives d’avancement augmente cette pro-
babilité de 7,8 points et le fait d’avoir peu de 
liberté dans son travail l’augmente de 5,4 points, 
alors que recevoir une reconnaissance méritée 

pour son travail la fait baisser de 6,7 points. La 
pénibilité physique ou le stress résultant de la 
charge de travail renforcent aussi le souhait de 
partir le plus tôt possible, de 2,6 (signifi catif à 

 Tableau 3
Les déterminants de la probabilité de souhaiter prendre sa retraite le plus rapidement possible 
(équations d’intérêt) 

  Variable expliquée : 
 souhaiter prendre sa retraite le plus rapidement possible  

   Probit  simple M1     Heckman Probit  M2  

 Effet marginal  Effet marginal 

 estimé  t-stat  estimé  t-stat 

  Satisfaction au travail  
 Tout bien considéré, mon travail me satisfait 
 Mon travail est physiquement pénible 
 Je suis constamment sous pression à cause d’une forte charge de travail 
 J’ai très peu de liberté dans la conduite de mon travail 
 J’ai l’opportunité de développer de nouvelles compétences 
 Je reçois un soutien approprié dans les situations diffi ciles 
 Je reçois la reconnaissance que je mérite pour mon travail 
 Vu tous mes efforts, mon salaire est correct 
 Mes perspectives d’avancement ne sont pas bonnes 
 Mes chances de pouvoir garder mon emploi ne sont pas bonnes 
 Je crains que mon état de santé ne limite ma capacité de travail dans l’emploi actuel 

 - 16,4** 
 2,6* 
 4,7** 
 5,4** 

 - 4,0** 
 - 3,6** 
 - 6,7** 
 - 5,4** 

 7,8** 
 2,7 

 14,3** 

 - 5,3 
 1,7 
 3,1 
 3,1 

 - 2,3 
 - 2,0 
 - 3,6 
 - 3,5 

 4,9 
 1,5 
 8,0 

 - 16,2** 
 2,9* 
 4,4** 
 5,2** 

 - 4,4** 
 - 3,7** 
 - 6,4** 
 - 5,5** 

 7,8** 
 2,7 

 13,8** 

 - 5,2 
 1,9 
 3,0 
 3,1 

 - 2,5 
 - 2,1 
 - 3,5 
 - 3,6 

 5,0 
 1,5 
 7,7 

  État de santé subjectif  
 Mon état de santé est bon 
 Mon état de santé est moyen 
 Mon état de santé est mauvais ou très mauvais 
 Avoir une limitation d’activité 
 Avoir une maladie chronique 
 Avoir au moins deux maladies chroniques 
 Avoir le sentiment d’être déprimé 

 6,2** 
 6,5** 

 11,4** 
 0,4 
 2,6 
 3,3 

 - 0,6 

 3,6 
 2,5 
 2,1 
 0,2 
 1,6 
 1,5 

 - 0,3 

 6,3** 
 8,1** 

 17,1** 
 1,8 
 3,2** 
 4,6** 

 - 0,3 

 3,8 
 3,2 
 3,5 
 1,0 
 1,9 
 2,2 

 - 0,2 

  Anticipations  
 Crainte d’une baisse du montant de la retraite (hommes) 
 Crainte d’une hausse de l’âge de la retraite (hommes) 
 Crainte de décéder avant 75 ans (hommes) 
 Crainte d’une baisse du montant de la retraite (femmes) 
 Crainte d’une hausse de l’âge de la retraite (femmes) 
 Crainte de décéder avant 75 ans (femmes) 

 2,8 
 1,0 
 7,9** 

 - 3,6 
 - 1,2 

 2,8 

 1,3 
 0,5 
 3,8 

 - 1,5 
 - 0,5 

 1,2 

 2,0 
 0,4 
 7,6** 

 - 4,1* 
 - 1,6 

 2,7 

 0,9 
 0,2 
 3,8 

 - 1,8 
 - 0,7 

 1,2 

  Autres variables  
 Femme 
 Niveau d’éducation baccalauréat 
 Niveau d’éducation baccalauréat + 2 
 Travailleur indépendant 
 Contribuer (ou avoir le droit) à un autre système  
 Contribuer à un système de retraite public (uniquement) 
 Contribuer à un système de retraite privé et public 
 Mon conjoint travaille 
 Mon conjoint ne travaille pas 
 On ne connaît pas l’activité du conjoint 

 - 8,1** 
 - 1,2** 
 - 8,1** 

 - 10,6** 
 0,05 
 1,2 
 4,4 

 11,3** 
 7,1** 
 7,8** 

 - 3,2 
 - 0,6 
 - 4,3 
 - 5,4 

 0,02 
 0,3 
 1,1 
 5,5 
 3,1 
 3,4 

 - 7,6** 
 - 2,2 
 - 9,7** 

 - 12,7** 
 0,3 
 1,2 
 4,1 

 10,3** 
 7,4** 
 7,6** 

 - 3,0 
 - 1,2 
 - 5,0 
 - 6,3 

 0,1 
 0,3 
 1,1 
 5,1 
 3,3 
 3,4 

  Pays  
 Allemagne 
 Autriche 
 Suède 
 Pays- Bas 
 Espagne 
 Italie 
 France 
 Danemark 
 Grèce 

 4,8 
 16,0** 
 4,7 

 - 4,3 
 26,3** 
 18,2** 
 16,5** 
 3,5 

 19,3** 

 1,3 
 3,7 
 1,3 

 - 1,0 
 6,4 
 4,4 
 4,2 
 0,9 
 4,7 

 5,9** 
 18,9** 
 4,7** 

 - 4,0** 
 25,0** 
 19,6** 
 17,1** 

 4,2** 
 19,4** 

 1,6 
 4,9 
 1,3 

 - 0,9 
 7,4 
 5,3 
 4,8 
 1,1 
 5,4 

 Constante 
 Log-vraisemblance 
 Test de dépendance (ρ) 

 - 0,143 
     - 3 424 

  

 - 0,9 
  
  

 0,01 
    - 3 482 

 - 0,25** 

 0,1 
  

 18,0 

   Lecture : les coefficients correspondent à des effets marginaux, c’est-à-dire qu’ils donnent la variation du pourcentage d’individus 
souhaitant partir le plus rapidement possible, pour un passage de la modalité « non » à la modalité « oui » de chacune des variables 
explicatives, sauf sans le cas de la santé où la modalité de référence est l’état de santé « très bon ». Par exemple, déclarer de faibles 
perspectives d’avancement augmente d’environ 7,8 points de pourcentage la probabilité de vouloir partir en retraite le plus rapidement 
possible, quel que soit le modèle considéré  
   Seuils de significativité : *** significatif au seuil de1 % ; ** significatif au seuil de 5 % ; * significatif au seuil de 10 %. 
   Champ : personnes en emploi et âgées de 50 à 65 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004. 
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10 %) et 4,7 points. En revanche, la satisfaction 
en matière de salaire n’intervient pas comme un 
des facteurs les plus déterminants : son impact 
est négatif sur le souhait de partir rapidement, 
mais de seulement 5,4 points. Ainsi, plus que la 
rémunération ou la pénibilité au travail, c’est la 
satisfaction générale, la reconnaissance, l’inser-
tion dans l’entreprise et les craintes par rapport 
à son état de santé futur qui ont le plus d’impact 
sur le souhait de partir le plus tôt possible.

        L’état de santé des individus est lui aussi corrélé 
avec ce souhait. Être en mauvais ou très mauvais 
état de santé est lié à une augmentation de ce 
dernier de plus de 11 points (cf. graphique II). 
Il existe aussi un effet des maladies chroniques. 
En revanche, la limitation d’activité et le score 
de dépression n’ont pas d’impact sur le souhait 
de cessation rapide.

      S’agissant des anticipations de survie, elles ont 
aussi l’effet attendu sur le souhait de partir au 
plus tôt, même si l’effet n’est statistiquement 
signifi catif que pour les hommes. Pour ceux-ci, 
penser que l’on a plus d’une chance sur deux 
de décéder avant 75 ans augmente de 7,9 points 
la probabilité de souhaiter partir à la retraite le 
plus tôt possible. S’agissant des anticipations de 

baisse des droits à retraite ou de modifi cations de 
l’âge de départ, les effets sont non signifi catifs.

  En ce qui concerne les caractéristiques intrinsè-
ques à l’individu, nous retrouvons des détermi-
nants classiques (cf. graphique III) : le niveau 
d’études infl uence négativement le souhait d’un 
départ rapide et les femmes qui sont en activité 
sont plus nombreuses que les hommes à souhai-
ter y rester. Les individus qui vivent en couple 
ont envie de partir plus tôt que les autres sur-
tout si le conjoint est lui-même retraité. Le fait 
de contribuer à un système public de retraite 
semble infl uer positivement sur ce souhait. En 
revanche, dans ce premier modèle, le type de 
système de retraite auquel contribuent les indi-
vidus ne joue pas de rôle signifi catif.

      … qui sont robustes à un contrôle des biais 
de sélection

  Ce modèle fait ressortir les effets attendus, 
mais la première critique que l’on peut lui 
adresser est de ne concerner que les individus 
en emploi et d’ignorer ce qu’ont été les raisons 
du départ en retraite pour les individus déjà 
retraités. Cette sélection peut biaiser l’estima-
tion de l’impact des différents facteurs expli-
catifs dès lors que le souhait de partir au plus 

 Graphique I
  Effets de la satisfaction au travail sur la probabilité de souhaiter prendre sa retraite le plus 
rapidement possible (modèle M1)

    

En %

- 20 - 15 - 10 - 5 0 5 10 15 20

Je crains que mon état de santé ne limite ma capacité de travail
avant l'âge normal de la retraite

Mes perspectives d'avancement ne sont pas bonnes

J'ai très peu de liberté dans la conduite de mon travail

Je suis constamment sous pression à cause d'une forte charge
de travail

Mes chances de pouvoir garder mon emploi ne sont pas bonnes

Mon travail est physiquement pénible

Je reçois un soutien approprié dans les situations difficiles

J'ai l'opportunité de développer de nouvelles compétences

Vu tous mes efforts, mon salaire est correct

Je reçois la reconnaissance que je mérite pour mon travail

Tout bien considéré, mon travail me satisfait

   Lecture : être globalement satisfait de son travail réduit de 16,4 points la probabilité de vouloir partir au plus tôt (par exemple de 50 à 
34,6 %). 
   Champ : personnes en emploi de 50 à 64 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004 ; calculs des auteurs. 
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 Graphique II
  Effets de l’état de santé et des anticipations sur la probabilité de souhaiter prendre sa retraite le 
plus rapidement possible (modèle M1)

    - 6 - 4 - 2 0 2 4 6 8 10 12 14

En %

Mon état de santé est mauvais ou très mauvais

Mon état de santé est moyen

Mon état de santé est bon

Avoir au moins deux maladies chroniques

Avoir une maladie chronique

Avoir une limitation d'activité

Avoir le sentiment d'être déprimé

Crainte de décéder avant 75 ans (hommes)

Crainte d'une baisse du montant de la retraite (hommes)

Crainte de décéder avant 75 ans (femmes)

Crainte d'une hausse de l'âge de la retraite (hommes)

Crainte d'une hausse de l'âge de la retraite (femmes)

Crainte d'une baisse du montant de la retraite (femmes)

   Lecture : déclarer un « bon » état de santé augmente de 6 points de pourcentage la probabilité de vouloir partir en retraite au plus tôt 
relativement à un individu se déclarant en « très bonne » santé. Considérer qu’on a plus d’une chance sur deux de décéder avant 75 ans 
augmente la même probabilité de près de 7,9 points si on est un homme et de 2,8 points si on est une femme. 
   Champ : personnes en emploi de 50 à 64 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004 ; calcul des auteurs. 

 Graphique III
  Probabilité de souhaiter prendre sa retraite le plus rapidement possible :  effet des autres variables 
explicatives (modèle M1)

    

Travailleur indépendant

Niveau d'éducation bac +2

Femme

Niveau d'éducation baccalauréat

Contribuer (ou avoir le droit) à un autre système 

Contribuer à un système de retraite public (uniquement)

Contribuer à un système de retraite privé et public

Mon conjoint ne travaille pas

On ne connaît pas l’activité du conjoint

Mon conjoint travaille

En %

- 15 - 10 - 5 0 5 10 15

   Lecture : avoir un niveau d’éducation équivalent à bac + 2 réduit de 8,1 points la probabilité de vouloir partir en retraite au plus tôt relati-
vement à un individu de niveau inférieur au bac. 
   Champ : personnes en emploi de 50 à 64 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004 ; calculs des auteurs. 

vite dépend non seulement des facteurs obser-
vables dont nous testons l’effet mais aussi de 
facteurs non mesurés.

  Précisons le mécanisme. Supposons que les 
souhaits des individus dépendent à la fois des 
déterminants mesurés et d’une préférence 
pure pour le loisir qui n’est pas observée. Les 
individus encore en emploi mais en mauvaise 
santé seront en principe des individus pour qui 

cette préférence pure pour le loisir est la plus 
faible : s’ils sont encore en emploi malgré leur 
mauvaise santé, c’est le signe d’un attachement 
particulier à leur travail. En se limitant aux indi-
vidus qui sont encore en emploi, nous sous-esti-
mons donc l’effet de la santé sur les souhaits de 
départ en retraite, puisque nous nous limitons à 
des individus pour qui cet effet de la santé est 
moins déterminant que pour l’ensemble de la 
population.
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  Pour tenter de résoudre ce problème, il est 
nécessaire d’utiliser deux équations. L’une est 
celle qui modélise le souhait de partir le plus 
tôt possible ( équation d‘intérêt ), l’autre modé-
lise le fait d’être en situation d’exprimer cette 
préférence, c’est-à-dire d’être encore en emploi 
( équation de sélection ). Les deux équations sont 
estimées conjointement en tenant compte de la 
corrélation  ρ  entre leurs résidus (cf. encadré 1).

     Quelles variables introduire dans l’équation de 
sélection ?  A priori , tous les déterminants des 
aspirations sont des déterminants des comporte-
ments effectifs. Dans l’équation de sélection est 
introduit l’ensemble des variables déjà utilisées, 
ou tout du moins l’ensemble de celles qui sont 
disponibles à la fois pour les actifs occupés et 
les inactifs, c’est-à-dire l’ensemble des variables 
du modèle M1 sauf les variables de satisfaction 
au travail qui ne sont disponibles que pour les 
personnes en emploi. Mais utiliser une équation 
de sélection dont la liste de variables explicati-
ves est strictement incluse dans l’ensemble des 
variables de l’équation d’intérêt peut conduire 
à des estimations fragiles et il est préférable de 
compléter cette équation de sélection avec des 
variables additionnelles qui ne fi gurent pas dans 
l’équation d’intérêt.

  Une première variable qu’on a ajoutée à l’équa-
tion de sélection est le type d’emploi antérieur : 
emploi salarié du public ou du privé, en sus 
de la distinction salarié/indépendant qui fi gure 
déjà dans l’équation d’intérêt. On peut certes 
arguer que cette variable peut aussi affecter 
directement les aspirations en matière d’âge de 
départ. Mais notre hypothèse est que si le type 
d’emploi a une incidence sur les préférences, 
celle-ci passe  a priori  par les conditions de 
travail dont l’effet est capté directement dans 
l’équation d’intérêt. Il s’avère que, de fait, l’in-
troduction de la distinction public/privé dans 
l’équation d’intérêt conduit à un résultat non 
signifi catif.

  Une seconde variable additionnelle de l’équa-
tion de sélection sera l’âge. L’âge est évidem-
ment un déterminant important du fait d’être 
encore en emploi. L’hypothèse sous-jacente 
est que l’âge est moins décisif pour le souhait 
de partir au plus vite. À la limite, si les indi-
vidus sont temporellement cohérents, le fait 
de souhaiter partir en retraite le plus tôt pos-
sible devrait être totalement indépendant de 
leur âge. Par exemple si l’âge minimal est de 
60 ans, un individu qui veut partir dès cet âge 
dira souhaiter partir le plus vite possible qu’on 
l’interroge à 50 ans, à 51 ans ou à n’importe 

quel âge compris entre 50 et 60 ans. Cette 
hypothèse est évidemment un peu extrême : 
au fur et à mesure que l’individu avance en 
âge, il subit des chocs de santé ou de produc-
tivité qui font évoluer ses souhaits de départ 
en retraite. Mais elle se trouve plutôt confortée 
par le fait que l’âge ne ressort quasiment pas 
lorsque nous l’introduisons directement dans 
l’équation d’intérêt. L’âge ne ressort que pour 
la tranche des 64 à 65 ans et même dans ce cas, 
il n’est que faiblement signifi catif (à seulement 
10 %).

  En sus de ces variables d’âge et de statut d’em-
ploi, l’équation de sélection inclut également 
le décile de revenu relatif des individus à l’in-
térieur de chaque pays. On appellera modèle 
M2 cette variante du modèle M1 qui corrige le 
biais de sélection. Les résultats de l’équation 
de sélection sont donnés en première colonne 
du tableau en annexe. Les coeffi cients de cette 
équation de sélection ressortent avec les signes 
attendus. Ils confi rment aussi que le modèle M1 
était bien sujet à un biais de sélection en exami-
nant la corrélation  ρ  qui est donnée en dernière 
ligne du tableau 3. Elle est négative et signifi -
cative, ce qui suggère qu’il existe effectivement 
des facteurs inobservés qui affectent à la fois 
l’aspiration à la retraite précoce dans un sens 
positif et le statut courant d’emploi dans un sens 
négatif.

  Du coup, on doit s’attendre à ce que la prise en 
compte de la sélection modifi e les résultats du 
modèle M1. C’est bien ce qui se produit pour 
certaines des variables et d’une façon qui est 
conforme aux attentes. Comme anticipé, l’ef-
fet de la santé est plus net lorsqu’on corrige le 
biais de sélection : il y a un fort redressement 
du coeffi cient de l’état de santé subjectif et 
l’effet de la présence de maladies chroniques 
devient signifi catif. En dehors de ces correc-
tions, les coeffi cients des autres variables sont 
peu modifi és par la procédure en deux étapes. 
Les variables signifi catives le restent, à l’ex-
clusion de la pénibilité physique du travail 
et de la modalité « baccalauréat » du niveau 
d’éducation. Seules quelques variables initia-
lement non signifi catives le deviennent dont la 
crainte d’une baisse du montant de la retraite, 
du moins pour les femmes. Ce dernier résultat 
est intéressant. L’idée que les départs précoces 
puissent être motivés par la crainte de nouvel-
les réductions des droits sous l’effet de nouvel-
les réformes est souvent avancée dans le cas 
français. Elle serait l’un des freins à l’effi cacité 
des mesures d’encouragement au report intro-
duites en 2003.
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  Réintroduire les déterminants 
monétaires

   G  lobalement, le modèle M2 renforce donc 
les messages du modèle M1. Les déter-

minants non monétaires que sont la santé et la 
satisfaction au travail affectent très signifi cati-

vement les aspirations en matière d’âge de la 
retraite. Pour autant, ceci n’implique pas que 
ces variables seront aptes à rendre compte des 
écarts de préférence pour la retraite précoce 
entre pays.

  Reprenons par exemple le cas de la France où 
la préférence pour la retraite précoce était supé-

 Encadré 1

  MODÈLE À SÉLECTION ENDOGÈNE

  L’équation que nous cherchons à estimer peut 
s’écrire :

     

 (1)  

avec  y * une variable latente décrivant les aspira-
tions en matière d’âge de la retraite,    un vecteur 

de variables décrivant en partie les caractéristiques 

observables de chacun des individus et  D  la matrice 
des variables indicatrices du pays. De manière plus 
précise, on peut par exemple considérer que  y * repré-
sente l’écart entre l’âge minimal d’accès à la retraite 
et l’âge souhaité idéalement. Si l’écart est positif, l’in-
dividu déclarera effectivement souhaiter partir le plus 
rapidement possible. Cette équation est « l’équation 
d’intérêt » de notre travail.

  Le modèle M1 consiste à estimer directement cette 
régression de type  Probit  simple sans tenir compte de 
ce que le statut d’emploi est lui-même endogène. La 
sélection dans l’emploi peut être à son tour décrite par 
une deuxième équation dite « équation de sélection » qui 

a pour forme :   

 
(2)

   où  p  est une variable dichotomique telle que  p  = 1 si 
l’individu participe au marché du travail et  p  = 0 sinon et 
 p * la variable latente déterminant cette participation.

  On note  ρ  le coeffi cient de corrélation entre les résidus 
ε  y   et  ε   p   des équations (1) et (2). S’il est nul, on peut 
estimer la première équation sans tenir compte de la 
seconde.

  Dans le cas contraire, il faut procéder à une estima-
tion jointe. Il s’agit en fait d’un modèle de choix discret 
avec trois modalités : (a) hors de l’emploi, (b) en emploi 
et souhaitant partir en retraite le plus rapidement pos-
sible et (c) en emploi et ne souhaitant pas partir en 
retraite le plus rapidement possible (cf. par exemple 
Greene, 2000, pp. 713-714). Ce modèle est la transpo-
sition au cas d’une variable discrète du modèle d’Hec-
kman dans lequel l’équation d’intérêt est une équation 
à variable dépendante continue.

  L’estimation est réalisée par la méthode du maximum 
de vraisemblance en utilisant la procédure HECKPROB 
du logiciel Stata (StataCorp, 2001). Une fois réalisée 
cette estimation, on peut tester  a posteriori  l’égalité à 
zéro du coeffi cient de corrélation  ρ .

  La procédure HECKPROB est mise en œuvre pour 
les modèles M2 à M5 du texte. Le modèle M2 utilise 
les mêmes variables explicatives que le modèle M1, 
y compris les indicatrices de pays. Les modèles M4 
et M5 sont deux modèles incluant également des 
variables « monétaires » mesurant les effets incitatifs 
des barèmes de retraite nationaux. L’introduction de 
ces variables conduit à retirer les indicatrices de pays 
(risque de colinéarité) et à estimer les effets pays par 
moyennes nationales des résidus ε    y   de l’équation (1).

  Le modèle M3 est un modèle sans indicatrices de pays 
et sans variables « monétaires ». Il sert à construire des 
effets pays sans contrôle des variables monétaires qui 
seront plus directement comparables aux effets des 
modèles M4 et M5 que les effets pays calculés par 
indicatrices dans les modèles M1 et M2. Les carac-
téristiques de ces différents modèles sont résumées 
dans le tableau A. 

  Tableau A
  Caractéristiques résumées des cinq modèles

 Nom du modèle  Variables de l’équation 
d’intérêt 

 Variables de l’équation de 
sélection 

 Indentifi cation des effets 
pays sur la variable d’intérêt 

  Probit simple  M1  Variables non monétaires  Pas de contrôle de la sélection  Par indicatrices-pays 

  Heckman-Probit  M2  Variables non 
monétaires+âge+revenu et type 
d’emploi antérieur   Heckman-Probit  M3  Par moyennes nationales 

des résidus de l’équation 
d’intérêt   Heckman-Probit  M4  Variables monétaires et non 

monétaires 
 Variables monétaires et non 
monétaires+âge+revenu et type 
d’emploi antérieur   Heckman-Probit  M5 
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rieure à la moyenne. Les données descriptives 
montraient certes que certaines caractéristiques 
des travailleurs français allaient dans le sens 
d’une telle préférence pour la retraite précoce. 
C’était notamment le cas de la plus faible satis-
faction globale dans l’emploi. Mais la France est 
en revanche bien placée pour des facteurs jouant 
en sens inverse, tels que l’état de santé. Au fi nal, 
il n’est donc pas sûr que la plus forte préfé-
rence pour la retraite précoce qu’on observe en 
France va pouvoir se réduire à l’effet conjoint 
de la satisfaction au travail et de l’état de santé 
moyens observés dans le pays.

  C’est exactement le message qui ressort de la 
comparaison des différentiels bruts entre pays 
(cf. tableau 2) et des effets-pays correspondant 
aux indicatrices de pays des régressions M1 et 
M2 (cf. tableau 3). Ces dernières s’interprètent 
comme ce qui reste des spécifi cités nationales 
après élimination de ce qui découle des écarts 
de conditions de travail, de santé, d’espérance 
de vie et des autres variables socio-démographi-
ques présentes dans ces modèles M1 et M2. La 
comparaison graphique des effets bruts et des 
effets après contrôles montre que les seconds 
sont certes plus faibles, mais demeurent quand 
même de grande ampleur (cf. graphique IV où 

les pays sont classés par ordre d’effets bruts 
croissants). Par exemple, la propension à sou-
haiter prendre sa retraite le plus rapidement 
possible était 18 points au-dessus de la moyenne 
pour l’Espagne avant contrôles. Elle reste d’en-
viron 14 points après contrôles. Pour la France, 
les chiffres correspondants sont de 9 et 5-6 
points de pourcentage pour les effets bruts et 
contrôlés. Globalement, la hiérarchie des pays 
est la même avec et sans contrôle : la correction 
des effets santé et satisfaction au travail amortit 
les écarts entre pays mais sans les éliminer ni en 
changer le sens.

        Une telle limite de l’explication par les déter-
minants non monétaires invite à se repencher 
sur la question des déterminants monétaires car 
ceux-ci sont très différenciés d’un pays à l’autre 
et des travaux antérieurs avaient suggéré qu’ils 
rendent bien compte des écarts de taux d’emploi 
des seniors entre pays (Gruber et Wise, 1999 ; 
Blöndal et Scarpetta, 1998 ; Duval, 2003 ). Il 
est donc intéressant de réintroduire ces détermi-
nants dans l’analyse. En fait, les deux modèles 
M1 et M2 que nous venons d’analyser peuvent 
faire l’objet d’une critique exactement symétri-
que de celle qui est souvent adressée aux appro-
ches purement monétaires : en se centrant sur la 

 Graphique IV
  Personnes souhaitant prendre leur retraite le plus rapidement possible :  effets-pays bruts 
et corrigés de l’effet des déterminants non monétaires

    

Après prise en compte des facteurs non monétaires et des biais de sélection (M2)

Après prise en compte des facteurs non monétaires (M1)

Effet brut

En %

- 20 - 15 - 10 - 5 0 5 10 15 20

Espagne

Italie

France

Grèce

Autriche

Allemagne

Suède

Danemark

Suisse

Pays-Bas

   Lecture : pour la Suède, l’effet « pays » sur le taux de personnes souhaitant partir en retraite au plus tôt est de - 6,1 points de pourcen-
tage en brut. Il est de - 5,4 ou - 4,5 points lorsqu’il est estimé par indicatrices après contrôles de différents déterminants non monétaires 
(modèles M1 et M2). Autrement dit, à santé, conditions de travail et autres déterminants non monétaires fixés, la probabilité qu’un(e) 
suédois(e) souhaite prendre sa retraite le plus rapidement possible est inférieure de 5,4 ou 4,5 points de pourcentage à ce qu’elle est 
pour la moyenne des pays de l’enquête. 
  Source : enquête  Share , 2004 ; calculs des auteurs. 
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catégorie des déterminants non monétaires, ils 
escamotent totalement les déterminants moné-
taires. Or nous ne pouvons exclure  a priori  que 
ces facteurs jouent aussi. À état de santé ou 
satisfaction au travail donnés, l’individu sera 
plus ou moins enclin à tirer parti d’une possibi-
lité de départ précoce selon qu’elle se fait avec 
un niveau de pension très éloigné ou proche de 
celui qu’il peut espérer en partant plus tard.

  Mesurer l’effet incitatif des barèmes 
de retraite

  La façon idéale de traiter ce problème serait de 
pouvoir introduire dans la régression des indi-
cateurs individuels de droits à retraite. C’est ce 
que cherchent à faire les travaux microécono-
métriques évaluant l’impact de ces incitations 
sur les comportements (Gruber et Wise, 2005). 
Mais ceci suppose une connaissance fi ne des 
barèmes de retraite des différents pays, et une 
information sur les historiques de carrière indi-
viduelle qui n’est pas disponible dans l’enquête 
 Share .

  Faute d’une telle information, nous avons adopté 
ici une démarche moins systématique mobi-
lisant des données construites par Queisser et 
Whitehouse (2007) et Whitehouse et Queisser 
(2007) qui calculent plusieurs indicateurs des 
incitations monétaires au départ en retraite pour 
des cas-types de travailleurs des différents pays 
de l’OCDE.

  Un premier indicateur est le taux de remplace-
ment, c’est-à-dire le rapport entre la première 
retraite et le dernier salaire. On utilisera ici les 
taux de remplacement pour un départ à l’âge 
de 60 ans. Plus il est élevé, plus le souhait de 
partir dès cet âge devrait être important. Mais 
cet indicateur n’est qu’un résumé très partiel du 
barème de droits à retraite. Un indicateur com-
plémentaire est la somme actualisée des droits à 
retraite calculée sur l’ensemble de la durée de la 
retraite. Nous parlons d’équivalent patrimonial 
des droits à retraite ( EPDR , cf. encadré 2) : cet 
indicateur combine l’effet du taux de rempla-
cement, de la durée de la retraite et de la règle 
d’évolution de la pension en cours de retraite.

     Nous nous intéressons aussi à la progression 
des droits en cas de report de l’âge de départ. 
Plus elle est importante, moins on sera tenté 
de partir tôt. Nous calculons de combien varie 
l’équivalent patrimonial dans l’hypothèse d’un 
report du départ d’un âge  a  

 r 
  à un âge  a  

 r 
  +  d . 

Plus précisément, Queisser et Whitehouse nous 

fournissent l’ EPDR  en cas de départ à 60 ans, et 
la variation de cet  EPDR  en cas de départ à 65 
plutôt qu’à 60 ans. Cette dernière grandeur est 
négative si le montant de la retraite progresse 
peu avec l’âge de départ, auquel cas les départs 
tardifs sont pénalisés, et positive si le taux de 
remplacement croît avec l’âge d’une façon qui 
fait plus que compenser la réduction du nombre 
d’années de prestations.

  Un aspect particulièrement intéressant des don-
nées de Queisser et Whitehouse est le fait d’exis-
ter pour plusieurs cas-types dans chaque pays. Les 
taux de remplacement et les  EPDR  sont calculés 
dans chaque pays pour des individus gagnant 0,5 
fois, 0,75 fois, 1 fois, 1,5 fois, 2 fois et 2,5 fois le 
revenu moyen, et séparément pour les hommes et 
les femmes. Les variations d’ EPDR  entre 60 et 
65 ans sont données seulement pour les hommes, 
mais là encore pour plusieurs niveaux de revenu : 
0,5 fois, 1 fois ou 1,5 fois le revenu moyen. Nous 
avons appliqué les mêmes indicateurs pour les 
femmes. Pour utiliser ces informations, nous 
avons calculé où se situe chaque individu de l’en-
quête  Share  par rapport au revenu moyen de son 
pays tel que calculé dans l’enquête, puis nous lui 
avons attribué les mesures d’incitation au départ 
correspondant au cas-type le plus proche en ter-
mes de revenu relatif. Un défaut de cette démar-
che est évidemment de s’appuyer sur une infor-
mation relative aux revenus dont la qualité reste 
malheureusement très incertaine dans l’enquête 
 Share . Mais elle utilise un découpage de ces 
revenus en grandes tranches, ce qui réduit une 
partie de l’erreur de mesure, et le fait de raison-
ner en revenu relatif par pays élimine également 
les biais systématiques dus au fait que les revenus 
auraient été systématiquement surestimés dans 
certains pays ou systématiquement sous-estimés 
dans d’autres.

  Au total nous enrichissons donc le modèle de 
trois variables « pseudo-individuelles » dont les 
effets attendus sont les suivants :

  Toutes choses égales par ailleurs, un taux de 
remplacement élevé dès 60 ans doit inciter à 
envisager un départ précoce. On s’attend à ce 
que le taux de remplacement sorte avec un signe 
positif.

  La variation de l’ EPDR  entre 60 et 65 ans doit 
ressortir avec un coeffi cient négatif : si cette 
variation est positive,  i.e.  s’il y a un gain à atten-
dre, il doit y avoir baisse de la part de la popula-
tion qui souhaite partir au plus vite.

  L’effet est plus ambigu pour l’ EPDR  en niveau 
à 60 ans.  A priori , il s’agit d’un indicateur de 

-

-

-
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générosité du système et devrait jouer positive-
ment sur la décision de départ précoce. Mais, 
à taux de remplacement donné, une valeur plus 
faible de l’ EPDR  signifi e une retraite courte. 
Une combinaison législation-espérance de vie 
qui n’autorise qu’une durée de retraite assez 
courte incite en principe à partir dès que la 
législation le permet, pour éviter le risque que 
la durée de la retraite ne soit encore amputée par 
un décès précoce.

  En fait, comme cette donnée était disponible, 
on a également introduit dans les régressions 
l’âge minimum d’ouverture des droits, avec la 
différence entre hommes et femmes lorsqu’il en 
existe une. Nous pouvons considérer que l’ef-
fet de cet âge minimum est lui aussi ambigu. Il 
dépend de la façon dont la question a été com-
prise par les répondants.  A priori , les individus 

pour qui l’âge d’ouverture des droits est tardif 
pourraient considérer qu’un départ « le plus 
tôt possible » leur est tout simplement inter-
dit et répondre donc négativement à la ques-
tion posée. Mais si la question a été comprise 
comme « prendre sa retraite le plus tôt possible 
à l’intérieur de la plage autorisée par le système 
de retraite », alors on peut s’attendre à davan-
tage de réponses positives dans les pays où cette 
fenêtre est tardive, ces réponses signifi ant que 
ces individus veulent partir dès que leur sys-
tème de retraite le leur permettra.

  Les facteurs monétaires semblent moins 
décisifs au niveau individuel…

  Deux autres changements sont apportés par rap-
port aux modèles M1 et M2.

 Encadré 2

  QUANTIFIER L’INCITATION MONÉTAIRE AU DÉPART EN RETRAITE : 
 L’ÉQUIVALENT PATRIMONIAL DES DROITS À LA RETRAITE

  En première analyse, le déterminant monétaire princi-
pal de l’âge de départ en retraite est le taux de rem-
placement. On suppose que l’individu fait un raison-
nement instantané. Il décide de partir en retraite sitôt 
que la perte en revenu net qui en résulte est inférieure 
à la valeur qu’il donne au loisir (ou plus précisément 
à la combinaison loisir/activité non marchande qu’il 
adoptera une fois qu’il sera à la retraite).

  Une autre caractérisation possible de la générosité du 
système est le montant total des droits à prestations 
offerts à l’âge a, après prise en compte de la durée anti-
cipée de service de la pension. On parle de richesse 
retraite actualisée ou encore d’ équivalent patrimonial 
des droits à la retraite  ( EPDR ). Appelons  B ( a   r  ) le niveau 
de pension auquel il a droit en fonction de l’âge  a   r   ≥  a  
auquel il liquide sa retraite. Soit    la probabilité 

de survie de cet individu de l’âge  a  à l’âge   . Soit 

enfi n  r  le taux d’actualisation. On négligera l’éventuelle 
indexation de la retraite après sa liquidation. Dans ce 
cas, l’ EPDR  s’écrit :

     (1)

  Mais la décision individuelle peut aussi être infl uen-
cée par la progressivité des droits en fonction de 
l’âge de départ. Un individu confronté à un taux de 
remplacement ou un  EPDR  déjà conséquents mais 
qui sait qu’ils seront encore meilleurs en reportant 
la retraite d’une ou plusieurs années pourra choisir 
de reporter son départ. À l’inverse, un individu dont 
les droits ne progressent pas ou régressent avec un 
départ plus tardif sera plutôt incité à partir rapide-
ment même avec un taux de remplacement relati-
vement faible.

  On peut décrire cette progressivité par la variation du 
taux de remplacement en fonction de l’âge. Mais on 
capte davantage d’information en utilisant la variation 
de l’ EPDR . La variation de  W  entre un départ en  a   r   et 
un départ en  a   r   +  d  mesure en effet :

  la perte liée au renoncement à  d  années de pres-
tations ;

  le gain qui résulte de l’augmentation du montant de 
la retraite.

  Dans un système où les droits progressent peu ou pas 
du tout avec l’âge de départ, le premier effet domine, 
l’indicateur de progressivité est négatif. L’année de tra-
vail supplémentaire conduit à une réduction du mon-
tant total de droits, ce qui équivaut à une taxation du 
travail et devrait réduire l’offre de travail. Si la variation 

   de l’équivalent patrimonial des 

droits à la retraite est au contraire positive, cela signi-
fi e que les années de travail supplémentaires rappor-
tent des droits actualisés : on dit qu’il y a subvention 
implicite de ce travail et ceci devrait inciter à reporter 
le départ. On parle de neutralité actuarielle lorsqu’il 
n’y a ni taxation implicite ni subvention implicite à la 
prolongation d’activité, c’est-à-dire lorsque l’ EPDR  est 
totalement indépendant de l’âge de liquidation. C’est 
le cas lorsque la hausse du niveau de pension  B  en 
fonction de l’âge compense les années de prestations 
auxquelles on renonce.

  En résumé, l’effet des incitations monétaires au départ 
en retraite mélange les effets de la générosité globale 
du système mesurés soit par le taux de remplace-
ment soit par l’ EPDR , et des effets de progressivité du 
barème mesurés par la variation de l’ EPDR  en fonction 
de l’âge de liquidation. Nous mobilisons ici ces trois 
types d’indicateurs. 

-

-
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  L’introduction des variables monétaires pseudo-
individuelles dans les équations de régression 
oblige d’une part à reconsidérer la manière d’y 
traiter les effets pays. Ces variables ont certes 
une certaine dose de variabilité infranationale 
et leur introduction n’est donc pas totalement 
incompatible avec le maintien d’indicatrices 
de pays. Mais cette variabilité est assez faible, 
notamment dans le cas des âges minimaux pour 
lesquels il n’existe qu’un différentiel hommes-
femmes et uniquement dans certains pays. Pour 
éviter une situation de quasi-colinéarité nous 
avons donc préféré renoncer aux indicatrices 
de pays qui fi guraient dans les modèles M1 et 
M2. Les effets pays qui seront fournis seront 
désormais estimés en faisant la moyenne des 
résidus individuels mesurés sur les populations 
de chaque pays. Pour bien identifi er ce que 
change l’introduction de ces variables d’incita-
tions, nous comparons ce modèle à un modèle 
sans ces variables et sans indicatrices de pays 
(modèle M3).

  Par ailleurs, deux variantes de l’équation de 
sélection ont été utilisées, avec ou sans ces 
variables d’incitations.  A priori , celles-ci doi-
vent entrer dans l’équation de sélection, et le bon 
modèle est donc celui qui les prend en compte à 
la fois dans l’équation d’intérêt et dans l’équa-
tion de sélection (modèle M5). Mais on a voulu 
également examiner l’effet de ces variables 
d’incitation à équation de sélection inchangée 
(modèle M4).

  Au total, ce sont donc trois modèles qu’on 
estime en plus des modèles M1 et M2.

  Un modèle M3 identique au modèle M2 dans 
lequel on retire les indicatrices de pays.

  Un modèle M4 identique au modèle M3 dans 
lequel on introduit les variables d’incitation, 
mais avec la même équation de sélection qu’en 
M2 et M3.

  Un modèle M5 où les variables d’incitation 
sont introduites à la fois dans l’équation d’inté-
rêt et l’équation de sélection.

  Nous ne revenons pas en détail sur les résultats 
de l’équation de sélection. L’annexe ne donne 
que la nouvelle équation de sélection du modèle 
M5, dont les coeffi cients vont toujours dans le 
sens attendu, au fait près de l’absence d’effet 
de la variation de l’ EPDR  entre 60 et 65 ans. 
Une explication peut être que cette équation de 
sélection cherche à rendre compte d’une sélec-
tion globale dans l’emploi entre 50 et 64 ans. La 

-

-

-

variation de l’ EPDR  entre 60 et 64 ans n’aurait 
qu’un pouvoir explicatif limité pour cette sélec-
tion globale.

  Si on s’en tient à l’équation d’intérêt (cf. ta-
bleau 4), les modèles M4 et M5 montrent qu’il y 
a un effet conjoint des variables monétaires et non 
monétaires. Les effets des variables non moné-
taires sont peu modifi és par rapport aux modèles 
M1 et M2. Concernant les variables monétaires, 
la variation de l’ EPDR  entre les âges de 60 et 
65 ans a l’effet négatif attendu sur le souhait de 
partir au plus tôt et cet effet est signifi catif. L’effet 
est positif et là-aussi conforme aux attentes pour 
le taux de remplacement. Les effets de l’ EPDR  
en niveau et de l’âge minimal sont en revanche 
non signifi catifs, mais ceci est cohérent avec le 
fait qu’ils étaient ambigus  a priori . L’ EPDR  en 
niveau ressort négativement mais non signifi ca-
tivement. L’âge minimal ressort avec des signes 
opposés pour les hommes et les femmes et n’est 
signifi catif que pour ces dernières.

      Si on s’intéresse au niveau des coeffi cients plu-
tôt qu’à leur signifi cativité et à leur signe, il 
semble par ailleurs que les facteurs non moné-
taires restent prédominants. Par exemple, le 
coeffi cient de 0,18-0,19 pour le taux de rempla-
cement signifi e qu’une variation de 10 points de 
ce taux de remplacement n’accroît que de deux 
points le souhait de partir au plus tôt, un effet 
qui apparaît nettement plus faible que la plupart 
des effets qui étaient décrits sur les graphiques 
II à IV. Nous pouvons analyser de la même 
manière les effets des variations d’ EPDR . Ces 
variations sont exprimées en pourcentage du 
salaire, ce qui veut dire qu’un surcroît de hausse 
de l’ EPDR  entre 60 et 65 ans correspondant à 
50 % du salaire ne fait baisser que de 5 points 
la probabilité de souhaiter partir au plus vite, ce 
qui est là encore assez modéré par rapport aux 
effets des variables non monétaires.

  … mais ils rendraient mieux compte d’un 
certain nombre de spécifi cités nationales

  Mais, comme on l’a dit, ce rôle plus modéré des 
facteurs monétaires au niveau microéconomique 
infranational ne présage pas de leur rôle relatif 
dans l’explication des différentiels moyens entre 
pays. En effet, la force des effets de la santé et de 
la satisfaction au travail au niveau individuel ne 
suffi sait pas à leur donner un grand rôle expli-
catif au niveau comparatif international, faute 
de variabilité internationale assez marquée de 
ces variables. On peut avoir la situation exacte-
ment inverse pour les facteurs monétaires : des 
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variables peu explicatives au niveau interindivi-
duel peuvent jouer un rôle tout à fait signifi catif 
pour expliquer les écarts entre pays dès lors que 
leur variabilité entre pays est plus forte que leur 
variabilité infranationale.

  Pour voir ce qu’il en est, nous reprenons la 
comparaison précédente des effets bruts et des 

effets pays, en utilisant cette fois les effets pays 
mesurés par résidus plutôt que par indicatrices 
(cf. graphique V, où les pays sont à nouveau 
classés par ordre d’effet brut décroissant).

        Tout d’abord, les effets pays issus du modèle 
M3 sont peu différents de ceux que l’on obtenait 
dans le modèle avec indicatrices : la façon de 

 Tableau 4
  Les déterminants de la probabilité de souhaiter prendre sa retraite le plus rapidement possible : 
effets joints des facteurs monétaires et non monétaires

  Variable expliquée : souhaiter prendre sa retraite le plus rapi-
dement possible  

    

 Heckman Probit 
M3 

 Heckman Probit 
M4 

 Heckman Probit 
M5 

 Effet marginal  Effet marginal  Effet marginal 

 estimé  t-stat  estimé  t-stat  estimé  t-stat 

  Satisfaction au travail  

 Tout bien considéré, mon travail me satisfait 
 Mon travail est physiquement pénible 
 Je suis constamment sous pression à cause d’une forte charge 
de travail 
 J’ai très peu de liberté dans la conduite de mon travail 
 J’ai l’opportunité de développer de nouvelles compétences 
 Je reçois un soutien approprié dans les situations diffi ciles 
 Je reçois la reconnaissance que je mérite pour mon travail 
 Vu tous mes efforts, mon salaire est correct 
 Mes perspectives d’avancement ne sont pas bonnes 
 Mes chances de pouvoir garder mon emploi ne sont pas bonnes 
 Je crains que mon état de santé ne limite ma capacité de travail 
dans l’emploi actuel 

 - 16,3** 
 2,2 

 4,9** 
 6,2** 

 - 7,8** 
 - 4,0** 
 - 7,1** 
 - 6,2** 

 7,8** 
 1,1 

 16,4** 

 - 5,2 
 1,5 

 3,3 
 3,6 

 - 4,5 
 - 2,3 
 - 3,9 
 - 4,1 

 5,0 
 0,6 

 9,4 

 - 15,6** 
 1,9 

 4,9** 
 6,2** 

 - 6,6** 
 - 3,5** 
 - 6,3** 
 - 5,9** 

 7,8** 
 1,0 

 16,6** 

 - 5,0 
 1,2 

 3,3 
 3,7 

 - 3,7 
 - 2,0 
 - 3,4 
 - 3,8 

 5,0 
 0,6 

 9,5 

 - 15,3** 
 1,9 

 4,7** 
 6,0** 

 - 6,3** 
 - 3,5** 
 - 6,1** 
 - 6,0** 

 7,9** 
 1,0 

 16,3** 

 - 5,0 
 1,3 

 3,2 
 3,6 

 - 3,6 
 - 2,0 
 - 3,4 
 - 4,0 

 5,1 
 0,6 

 9,4 

  État de santé subjectif  
 Mon état de santé est bon 
 Mon état de santé est moyen 
 Mon état de santé est mauvais ou très mauvais 
 Avoir une limitation d’activité 
 Avoir une maladie chronique 
 Avoir au moins deux maladies chroniques 
 Avoir le sentiment d’être déprimé 

 7,5** 
 8,5** 

 15,8** 
 - 2,5 

 3,1* 
 4,7** 
 0,9 

 4,5 
 3,4 
 3,0 

 - 1,4 
 1,9 
 2,2 
 0,4 

 7,4** 
 8,6** 

 16,6** 
 - 0,8 

 2,7* 
 4,4** 
 0,2 

 4,5 
 3,4 
 3,3 

 - 0,4 
 1,7 
 2,1 
 0,1 

 7,6** 
 9,4** 

 18,6** 
 - 0,2 

 3,0* 
 5,0** 
 0,3 

 4,6 
 3,8 
 3,9 

 - 0,1 
 1,9 
 2,4 
 0,1 

  Anticipations  
 Crainte d’une baisse du montant de la retraite (hommes) 
 Crainte d’une hausse de l’âge de la retraite (hommes) 
 Crainte de décéder avant 75 ans (hommes) 
 Crainte d’une baisse du montant de la retraite (femmes) 
 Crainte d’une hausse de l’âge de la retraite (femmes) 
 Crainte de décéder avant 75 ans (femmes) 

 1,9 
 - 1,3 

 7,1** 
 - 4,0* 
 - 2,8 

 2,8 

 0,9 
 - 0,6 

 3,5 
 - 1,7 
 - 1,2 

 1,2 

 2,0 
 - 0,7 

 6,9** 
 - 4,4* 
 - 2,2 

 2,5 

 0,9 
 - 0,3 

 3,4 
 - 1,9 
 - 1,0 

 1,1 

 1,6 
 - 1,0 

 6,7** 
 - 4,6** 
 - 2,4 

 2,2 

 0,7 
 - 0,5 

 3,4 
 - 2,0 
 - 1,1 

 1,0 

  Autres variables  
 Femme 
 Niveau d’éducation baccalauréat 
 Niveau d’éducation baccalauréat + 2 
 Travailleur indépendant 
 Contribuer (ou avoir le droit) à un autre système  
 Contribuer à un système de retraite public (uniquement) 
 Contribuer à un système de retraite privé et public 
 Mon conjoint travaille 
 Mon conjoint ne travaille pas 
 On ne connaît pas l’activité du conjoint 

 - 8,6** 
 - 2,8 

 - 10,4** 
 - 8,5** 

 8,3** 
 10,6** 
 11,0** 
 8,5** 
 7,0** 
 7,8** 

 - 3,4 
 - 1,6 
 - 5,6 
 - 4,4 

 3,0 
 4,2 
 4,0 
 4,2 
 3,1 
 3,5 

 - 7,2** 
 - 2,7 

 - 10,3** 
 - 10,4** 

 6,7** 
 9,6** 
 9,0** 
 8,8** 
 6,7** 
 8,5** 

 - 2,6 
 - 1,5 
 - 5,5 
 - 5,2 

 2,3 
 3,3 
 2,9 
 4,3 
 3,0 
 3,8 

 - 7,0** 
 - 2,8 

 - 10,9** 
 - 11,3** 

 6,6** 
 9,5** 
 6,4** 
 8,4** 
 6,6** 
 8,8** 

 - 2,6 
 - 1,6 
 - 5,8 
 - 5,7 

 2,3 
 3,4 
 2,8 
 4,2 
 3,0 
 3,8 

  Incitations  
 Taux de remplacement à 60 ans 
 Richesse retraite actualisée à 60 ans (EPDR) 
 Variation de la richesse retraite (de l’EPDR) pour un départ à 
65 ans  a u lieu de 60 ans 
 Âge minimum (hommes) 
 Âge minimum (femmes) 

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  

 0,2** 
 - 0,9 

 - 0,1** 
 0,2 

 - 2,0** 

 2,3 
 - 1,6 

 - 3,1 
 0,2 

 - 3,58 

 0,2** 
 - 0,8 

 - 0,1** 
 0,3 

 - 2,2** 

 2,5 
 - 1,6 

 - 3,2 
 0,4 

 - 3,9 

 Constante 
 Log-vraisemblance 
 Test de dépendance (ρ) 

 - 0,4 
 - 3 487 
 - 0,14** 

 - 2,1 
  

 5,7 

 2,8 
 - 3 464 
 - 0,18** 

 2,6 
  

 10,2 

 2,9 
 - 3 457 
 - 0,29** 

 2,6 
  

 24,8 

   Lecture : cf. tableau 3. 
   Champ : personnes en emploi et âgées de 50 à 65 ans. 
  Source : enquête  Share , 2004. 
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calculer ces effets pays semble avoir peu d’im-
pact sur leurs valeurs, ce qui conforte la nouvelle 
procédure d’estimation. En revanche, alors que 
le contrôle des variables non monétaires se bor-
nait à atténuer les différentiels entre pays sans les 
gommer, le contrôle des variables monétaires a, 
du moins dans certains cas, des effets bien plus 
importants (modèles M4 et M5). Il y a certes 
l’exception de l’Espagne et de l’Autriche, pour 
qui le contrôle des facteurs monétaires conduit à 
amplifi er légèrement plutôt qu’à réduire l’effet-
pays. Mais les effets pays sont considérablement 
amortis par rapport aux effets bruts pour la Suisse 
et les Pays-Bas et l’Allemagne, et ils sont réduits 
à zéro voire même légèrement inversés pour la 
Grèce, la France et l’Italie.

  Dans le cas de la France, ces résultats cadrent 
assez bien avec l’intuition. Même si la France 
semble caractérisée par une satisfaction au tra-
vail plus faible qu’ailleurs, ceci est contrebalancé 
par un état de santé plutôt meilleur que dans les 
autres pays et une espérance de vie plutôt élevée 
de sorte que l’effet joint total des variables non 
monétaires sur la moyenne des réponses natio-
nales est faible, quelle que soit l’importance de 

ces facteurs non monétaires au niveau individuel. 
En revanche, on sait que le système français, au 
moins jusqu’à la réforme de 2003, était fi nanciè-
rement peu voire pas du tout incitatif à un départ 
au-delà de l’âge d’ouverture des droits. Il n’était 
pas anormal, à la date de l’enquête, de souhaiter 
partir « le plus tôt possible ».

  *   *
   * 

  À ce stade, nos résultats peuvent donc se résu-
mer comme suit.

  La santé et la satisfaction au travail importent 
pour expliquer les préférences en matière d’âge 
de départ à la retraite. Ce résultat n’est pas iné-
dit mais l’enquête  Share  permet de le valider sur 
un échantillon d’assez grande taille proposant 
une batterie d’indicateurs variés.

  Les incitations fi nancières, mesurées, certes 
de façon imparfaite, ont un effet signifi catif sur 
les comportements au niveau individuel mais 
qui semble néanmoins moins marqué que celui 
des variables non monétaires.

-

-

 Graphique V
  Personnes souhaitant prendre leur retraite le plus rapidement possible : 
 effets-pays bruts et après correction des facteurs monétaires et non monétaires

    

Après prise en compte des facteurs monétaires et non monétaires (M5)

Après prise en compte des facteurs monétaires et non monétaires (M4)

Après prise en compte des facteurs non monétaires (M3)

Effet brut

En %

- 20 - 15 - 10 - 5 0 5 10 15 20

Espagne

Italie

France

Grèce
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Allemagne

Suède

Danemark

Suisse

Pays-Bas

   Lecture : pour la France, le pourcentage de personnes souhaitant partir en retraite au plus tôt est inférieur d’1 point à la moyenne euro-
péenne après contrôle joint des facteurs monétaires et non monétaires. Autrement dit, à valeurs identiques des déterminants monétaires 
et non monétaires, la propension du salarié français à souhaiter prendre sa retraite le plus tôt possible est quasiment la même que pour 
la moyenne des autres pays de l’enquête. 
  Source : enquête  Share , 2004 ; calculs des auteurs. 
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  Cette hiérarchie ne se retrouve pas quand 
on s’intéresse au pouvoir explicatif des varia-
bles monétaires et non monétaires pour ren-
dre compte des différentiels de préférences 
moyennes entre pays. Le rôle des facteurs 
monétaires semble en général compara-
ble voire supérieur à celui des facteurs non 
monétaires. Les effets des barèmes de droits 
à retraite semblent même capables de rendre 
totalement compte des spécifi cités française, 
italienne et grecque.

  De tels résultats établis à partir de la première 
vague de l’enquête  Share  demandent bien sûr à 
être confi rmés. Les mesures des déterminants 
monétaires que nous avons utilisées restent 
très sommaires et présentent peu de variabilité 

- infranationale. La comparabilité des informa-
tions apportées par l’enquête sur les différents 
pays peut aussi être discutée. Même si un soin 
particulier a été apporté à cette comparabi-
lité, il se peut que les réponses à une même 
question ne soient pas toujours interprétables 
dans les mêmes termes dans les différents 
pays. Ces résultats encouragent néanmoins à 
poursuivre en direction d’approches multifac-
torielles des intentions ou des comportements 
de départ en retraite, combinant déterminants 
fi nanciers et non fi nanciers. C’est précisément 
l’intérêt d’une enquête telle que l’enquête 
 Share  de permettre de voir comment s’articu-
lent ces niveaux d’analyse. La compréhension 
des comportements et la prévision de leurs 
évolutions ne peuvent que gagner à un tel 
approfondissement.

   Pour la réalisation de cette recherche, nous nous sommes servis des données issues de la première 
version (Release 1) de la vague 1 de l’enquête  Share  réalisée en 2004. Celle-ci est préliminaire et 
pourrait contenir des erreurs qui seront corrigées dans des versions ultérieures. La collecte des 
données de Share a été principalement financée par le 5 e  Programme Cadre de la Communauté 
Européenne (Projet QLK6-CT-2001-00360 sur le thème de la qualité de la vie). Des fonds pro-
viennent également du US National Institute on Aging (U01 AG09740-13S2, P01 AG005842, P01 
AG08291, P30 AG12815, Y1-AG-4553-01 et OGHA 04-064). La collecte des données a été finan-
cée par des institutions nationales en Autriche  ( Austrian Science Foundation ,  FWF), en Belgique 
(Politique Scientifique Fédérale) et en Suisse (BBW/OFES/UFES ).  Pour la France, elle a bénéficié 
de financements complémentaires apportés par la Cnav, la Cnam, le Cor, la Drees, la Dares, la 
Caisse des Dépôts et Consignations et le Commissariat Général du Plan. Les données et la méthodo-
logie de l’enquête sont respectivement présentées dans Börsch-Supan  et al.  (2005) et Börsch-Supan 
et Jürges (2005).   ■■ 
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ANNEXE _____________________________________________________________________________________

LES DÉTERMINANTS DE LA PROBABILITÉ D’ÊTRE EN EMPLOI ÉQUATIONS DE SÉLECTION 
DES MODÈLES M2 ET M5

 Variable expliquée : être en emploi  
   Probit  (M2)     Probit  (M5)  

  Coefficient    t-stat    Coefficient    t-stat  

 J’occupe (ais) un emploi public 
 Je suis (j’étais) mon propre employeur 

 0,09 
 0,88** 

 1,84 
 17,3 

 0,03 
 0,86** 

 0,55 
 17,15 

  État de santé subjectif  
 Mon état de santé est bon 
 Mon état de santé est moyen 
 Mon état de santé est mauvais ou très mauvais 
 Avoir une limitation d’activité 
 Avoir une maladie chronique 
 Avoir au moins deux maladies chroniques 
 Avoir le sentiment d’être déprimé 

 - 0,04 
 - 0,34** 
 - 1,07** 
 - 0,28** 
 - 0,05 
 - 0,12** 
 - 0,12** 

 - 0,88 
 - 6,24 

 - 12,7 
 - 7,02 
 - 1,23 
 - 2,85 
 - 2,85 

 - 0,11** 
 - 0,42** 
 - 1,10** 
 - 0,24** 
 - 0,04 
 - 0,12** 
 - 0,13** 

 - 2,81 
 - 7,99 

 - 13,39 
 - 6,14 
 - 1,09 
 - 2,84 
 - 3,11 

 En couple 
 Niveau d’éducation : baccalauréat 
 Niveau d’éducation : baccalauréat + 2 

 0,11** 
 0,00 
 0,20** 

 3,39 
 0,06 
 4,46 

 0,14** 
 - 0,15** 

 0,13** 

 4,30 
 - 4,16 

 3,19 

  Âge  
 52-53 
 54-55 
 56-57 
 58-59 
 60-61 
 62-63 
 64-65 

 - 0,09 
 - 0,21** 
 - 0,42** 
 - 0,71** 
 - 1,39** 
 - 1,73** 
 - 2,33** 

 - 1,46 
 - 3,17 
 - 6,31 

 - 10,86 
 - 21,25 
 - 25,44 
 - 31,48 

 - 0,14** 
 - 0,25** 
 - 0,42** 
 - 0,71** 
 - 1,39** 
 - 1,75** 
 - 2,32** 

 - 2,10 
 - 3,78 
 - 6,48 

 - 10,9 
 - 21,53 
 - 25,95 
 - 31,92 

  Décile de revenu  
 2 e  
 3 e  
 4 e  
 5 e  
 6 e  
 7 e  
 8 e  
 9 e  
 1 e  

 - 0,12* 
 - 0,46** 
 - 0,31** 

 0,13* 
 0,30** 
 0,38** 
 0,57** 
 0,55** 
 0,36** 

 - 1,74 
 - 6,52 
 - 4,51 

 1,78 
 4,24 
 5,35 
 7,65 
 7,36 
 4,98 

 - 0,22** 
 - 0,59** 
 - 0,45** 

 0,01 
 0,14** 
 0,25** 
 0,41** 
 0,40** 
 0,18** 

 - 3,47 
 - 9,04 
 - 7,11 

 0,14 
 2,12 
 3,85 
 5,95 
 5,54 
 2,45 

  Pays  
 Allemagne 
 Autriche 
 Suède 
 Pays-Bas 
 Espagne 
 Italie 
 France 
 Danemark 
 Grèce 

 - 0,55** 
 - 1,26** 
 - 0,01 
 - 0,47** 
 - 0,49** 
 - 1,12** 
 - 0,86** 
 - 0,54** 
 - 0,85** 

 - 5,45 
 - 12,11 
 - 0,13 
 - 4,65 
 - 4,57 

 - 10,80 
 - 7,99 
 - 5,15 
 - 7,87 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  Incitations  
 Taux de remplacement à 60 ans 
 Richesse retraite actualisée à 60 ans (EPDR) 
 Variation de la richesse retraite actualisée pour un départ à 65 ans 
au lieu de 60 ans (variation d’EPDR) 
 Âge minimum (hommes) 
 Âge minimum (femmes) 

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  

 - 0,01** 
 0,02** 
 0,00 

 - 0,03** 
 0,13** 

 - 7,98 
 2,22 
 0,10 

 - 2,51 
 12,5 

 Constante 
 Log-vraisemblance 

  1,64   16,67 
 - 4 152  

  - 4,05   4,67 
 - 4 152  

  Lecture : les coefficients sont des coefficients de régressions de type  Probit  portant sur le fait d’être encore en emploi. Contrairement 
aux coefficients des tableaux 3 et 4, ils n’ont pas été convertis en effets marginaux sur les probabilités. Seuls les signes et la significati-
vité sont directement interprétables. Par exemple, être ou avoir été son propre employeur augmente très significativement la probabilité 
d’être encore en emploi. 
  Champ : personnes en emploi et âgées de 50 à 65 ans. 
     Source : enquête  Share , 2004.   


